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POIKT 35 DE L’OKDRK DU JOUK (m) 

LA SITUATION Au MOYEN-ORIENT : RAPPORTS DU SECRETAIRE GENERAL (A/45/595, IV45/709, 
A/4517261 

Le m (interprétation de l*mglais) : Je tiens à rappeler aux 

membrea que, conformément à la décision prise ce matin, la liste des orateur8 pour 

le débat consacrd à ce point de l’ordre du jour sera close aujourd’hui 

à 17 beures. Je demanda donc aux représentants qui SOuhait%nt participer au débat 

d’inscrire leur nom sur la liste des orateurs dès que possible. 

M,_ (Koweït) (interprétation de l’arabe) : Alors que 1’annGe 

s'achève, le monde entre dans la décennie des imn&S 90. Cette année a été plebne 

de surprises, agréables et tragiques, constructives et destructives, civilikes et 

barbares. 

Nous somme8 vraiment profondément affligés de voir que les problèmes de la 

région du Moyen-Orient n’ont pas été touchés par les vents du changement qui ont 

balayé de amnbreuaes parties du monde. La question, de Palestine, qui est au coeur 

du conflit du Moyen-Orient, et qui est peut-être la question la plus importante 

pour tous les peuples opprimés et colonisés, reste toujours sans solution. Cette 

question a même perdu de sa priorité en raison de l’agression et de l'occupntion 

condamnables de mon pays, le Koweït, par l’Iraq. Cette agression et l’occupation 

qui a suivi ont porté un coup très grave à la cause du peuple palestinien, étant 

donné qu'elles ne se justifient pas , et n’ont aucune raison d’être 8ux yeux des 

peuples et des pays du monde qui ont rejeté et condamné l'occupation. 

Il est tout à fait paradoxal qu'un régime agressif, tel que celui de i’Iraq, 

utilise la juste cause du peupl- palestinien comme prétexte pour juetifier 

l'agression, l'occupation, le b .lage, la destruction et l’intimidation dont est 

Victime le peuple frère du Koweït, peuple musulman, qui a toujours étci et 

continuera d'être un ardent défenseur de la cause palestinienne. 
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C'est en terre du Koweït que l'arbre de la lutte palestinienne a pria racine, 
grancli et s’est élancé pour poursuivre sa poussée révolutionnaire militante, tadia 

que le réqime iraquien a exploité à ses fin5 les souffrances et le sort du peuple 

paleotinieo que la communauté internationale n'a pas traité de façon appropriée ea 

raison de l'intransigeance et de la force brutale iaraéXennea. Les souffrancea du 

peuple paleatinion ont ét6 aggravées par 10 fait quo dos milliers et dos milliers 
do frères palestiniens qui etaient des invites au Koweït ont perdu leur gagne-pain 

et leur revenu. 

Jo tiens à souligner la triste évolution de la situation dans la région du 

Moyen-Orient afin de faire ressortir que le régime d'invasion iraquien n'a pas 

hésité à exploiter les souffrances et les blessures du peuple palestinien et. 

partant, a aggravé son agonie et dkourné l'attention de la communauté 
internationale de la juste cause de ce peuple. Ce faisant, il a fait le jeu 

d'loraël en permettant à celui-ci de mettre en oeuvre en tout8 impunité Se8 

d8888in8 contre le peuple palestinien. 

L'agression iraquienne a donné à Israël une autre excuse lui permettant de 

prétendre contester la véracité de l'affirmation selon laquelle la question de 

Palestine est au coeur de la question du Moyen-Orient et de déclarer qu'il y a 

d'autres régi.mes, tels que 18 régime iraquien, qui, comme le régim8 israélien, re 

livrent à des actes d'agression, à l'acquisition par la force des terres des autre5 

et à la confiscation des droits d'autrui. 

Tandis que le monde entier reconnaît le droit inaliénable du peuple 

paleatiuien à l'autodétermination , à l'indépendance et à la création de son propre 

Etat souverain, Israël persiste, à défier et à mépriser la ferme volonté d8 la 

communauté internationale. Cela explique clairement les crises graves et 
récurrentes qu'il crée st ses désaccorda même avec ceux qui cherchent à l'aider à 

réaliser une paix véritable et durable. Israël continue donc à faire obstacle aux 

efforts do paix et à rejeter les appels à la modération et à la rationalité. 

Israël d'a jamais hésité à perpétrer des actes ou à adopter des mesures qui 

jettefie de ï~iiuiic sur iw r'üu iifiïi & îTâiïu -___.. - _ A,- z-1 l--L&-p- +ab.uAPc UFI ~s,IVI‘IY~..." 'r pr~cz?!5'2!! Ae 

paix chaque fois qu’il avance d’un pas. Le monde a cherch6 en vain à persuader 

Israël que le prétendu concept de sécurité qu’il iuvoquo pour poursuivre son 

occupation et son expansion n’est en fait rien de moins qu’un moyen 

d’anéantissement ut de destruction et que les pratiques israhliennos antérieures et 
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ectuelleo qui aont fondées sur cette prétendue théorie ne feront qu'aggraver le 

conflit rhgional et renforcer le rejet et la condamnation d’Israël par la 

commuuauti intwrnetionsle. 
L'exemple le plus récent des atrocités commises contre le peuple palestinien 

par les forces d'occupation ieraéliennes est le navrent incident de Al Qoda au 

cours duquel de rrombreux jeunes Palestiniens ont été tués alors qu'ils défendaient 

sans armes la mosquée d'Al-Aqaa, qui est la première kibbla de l'histoire de 

1~Ialam et maintenant la troisième des mosquées les plus saintes pour les 

muaulmeno. Lt, sang du peuple palestinien opprimé a donc été versé aur les mxrchea 

de la mosquée d*Al-Aqas tendis que l'entit6 sioniste et ses forces d'occupation 
barbares continuent de blesser sans vergogne les sentiments religieun de plus d’un 

milliard de muaulmana dans le monde entier. 
lion content d'imposer des pratiques qui violent lea règles du droit 

international et les pactes et accorda pertinents, noterrament la quatrième 

Convention de Genève de 1949, Israël 8 entrepris de changer la composition 

démographique des territoires occupéa on invitant des Juifs soviétiques, européens 

et autres à s'établir dans les terres et les foyer8 des Palestiniens qui ont été 
déracinés par la force des 8rmea et dépouillés de leurs possessions au cours d'une 

opération illégale B laquelle ont participé toua les organes du pouvoir israélien 

et alors même que la communauté internationale dénonce et condamne une telle 

conduite. Iaraël, dans une large mesure grâce au régime agressif de Bagdad, a 

exploité l’iuvaaion du Koweït par l’Iraq et les préoccupations de la communauté 

mondiale devent la grave crise qui en découle en intensifiant la mise en oeuvre dea 

plana visant à implanter des colonies de peuplement dans les territoires occupés. 

Son gouvernement extrémiste est devenu plus intransigeant daua sa politique, ses 
décrets publics et ses machinations secrète 8 au moment où un sentiment favoreble a 

été suscité dans la cotmnunauté internationale par 1'Intifada palestinienne, la 

modération croissante de la position palestinienne officielle et le climat de 

détente internaiionale et de coopération croissante entre les grandes puiasancea. 

Cattû cvLL~o~~~ fovor&ia O*üii r;oli~fio~c~ ;I mutire Israël au pied du mur et â freiner L--m---- 

quelque peu a%8 politiques %t pratiques illégalss. 

La position du peuple et du Gouvernument du Kowsït au sujet de la juste cause 

palestinienna est une position inébranlable et bien définie et ne devrait pas être 

influencé% ,p%r de nouvelles situations que certains pourraient invoquer pour saper 

des liens noués pz~r La fraternité, 3'histoire, la roïiqion et. une destinée conÿnuu '. 



Le xoueït 
à un règlement 

souligne une fois de plus de cette tribune la nécessité de parvenir 

de la question palestinienne. Afin de réaliser cet objectif, nous 

demandons une fois encore que soit appuyé le principe be convoquer une conférence 

internationale de la pair sur le Moyen-Orient sous les auspices des Nations Vafer,, 

caf la atabiliti, la paix et la sécurit6 ne pourront être instaurées dans la région 

tant que lb quertion palestinienne n’aura pas été réglde d’une manière juste. 

Palestiniens d’exercer leur droit naturel globale et permanente en permettant aux 

et inaliénable b l’autodétermination et 

la capitale serait la ville sainte d’A1 

La région du Moyen-Orient présente 
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à la création de leur Etat indépendant dont 

Qods . 

d’autres aspects inquiétants et sanglants. 

Israël continue d’occuper les hauteurs du Golan syrinn arabe et le Sud-Liban et 

continue de commettre des actes d’agression contre le Liban et, grâce à 88s 

suppôts, s’ingère au Sud-Liban. La communauté internationale - en particulier le 

Conseil de sécurité - est invitée à accorder de toute urgence la plus haute 

priorité à la question des territoires arabes occupés dans le Golan et au Sud-Liban 

afin d’exercer des pressions pour amener Israël à se retirer de cen sones. Le 

Liban, doat les blessures commencent à guérir après une longue guerre civile 

aanglantee, a entrepris l’unification de sa capitale, la reconstitution de son armée 

et l’élargissement de son autorité légale sur son territoire national. La 

coeUmanaut6 internationale se doit de l’appuyer pleinement de toutes les façons et 

formes possibles afin qu’il puisse redevenir un haut lieu d’harmonie, de pensée et 

de civilisation, ainsi qu’un modèle de coexistence entre toutes les sectes d’une 

manière très constructive pour le bien de toute l’humanité. 
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La têche première B laquelle nous devone maintenant now atteler l 8t de f8ire 

prerrion nui Israël pour qu'il applique la résolution 425 (1978) du Con8eii de 

dcurid et de faire en aorte qu'IsraG1 cosme de 8'in&ror dam 108 affsiroe 

idrieurer du Liban et kmcue 108 territoires arabes occupée. La 881110 façon 

8’888urer la sicurit2 oicesssiro à la préservation 4308 inrt/r&8 &B 1'8n8emhle de la 

r6gion et du bien-être de8 population8 est de mettre fia & l'agression, aurai bien 

i8r8éliMBe qu'iraquienne. 
u-3 (Mongolie) (interprétation de l'anglais) 8 La situation 

précaire 8t explosive qui règne au Moyeu-Orient, aux prises avec toute une cirie de 

conflits douloureux et de longue date, a été dangereueement aggravée par 

l'agression perpétr6e par l'Iraq contre l*Etat souverain du Koweït. Cotte 

oituation a encore été exacerbée par la prise d'otage8 - procédé tout à fait 

inhumain. Ces violations flagrantes de toutes les nonnes reconnues du droit 

internatioaal l t de8 principe8 fondamentaux de la Chorto des Uations Unies ont été 

condmnéer à juste titre par la communauté des nations coome constituant une menace 

grave à la paix et la ahurit& internationalea ainsi qu’au 8ystéme de relations 

int8rnatiorrsles qui commence à se faire jour. 

La Uongolie n’a ce& d'appuyer les résolutions du Conseil da &urit( 
de8tiuhem à endiguer la crise et 0 aasurer le retrait immédiat ot inconditionnel 

de8 troupes itaqUiMW8 du KOWeït. La aoweraineté et l'intdgrité territoriale du 
goweït doivent être pleineamat restaurée8 et il faudrait, par le biais d'uno action 

concertée, trouver rapidement utI moyen de mettre fin à l'agression, si 1.0~1 vout 

encourager les tendances qui se font jour actuellement dans le monde. 

La crise du Golfe constitue un test important de la crédibilitd de 

1'Organisetioa des Nations Unies et du Conseil de sécurité au moment air ila sont 

appelés à s'acquitter de leurs obligations en vertu de la Charte de maintenir la 

pair et la &curité international.08 en g6néral et de garantir la souveraineté et la 

sécurité de5 petits Etats en particulier. Le degré accru de consensus atteint par 

10s membres du Conaefl de sécurité et des NatPons Unies dans leur ensemble quant h 

la nhcessité de mettre fin à cette agression et de rétablir la légalit6 

~&~tiIaeinnrl~ raar 6 a?&%+ c;nnrA onont¶r~nnnnt nt ~~~ruoa4a*re.rL PI- a:9:--L*AA - a-- -- -----~-~---- -- P--""-""Y'..'. ..w ~"s"yuc~"JA 

appuie toute démarche de la cammunauté internationale v6rktablement destinée à 

rétablir la paix et l'ordre par le biais d'une action concert& et pacifique menée 

avec autorité et ~vigueur. 
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Les incertitude8 économiques provoquées par la crise du Golf affectent 

oérieusement la oanté économique d'un grand nombre de pays, tant à l'intérieur qu'à 

l'extérieur de la région, les plus touchés étant les pays importateurs de pétrole. 

Ma délégation voudrait souligner que, pour atténuer l'effet de choc produit par la 

crise du Golfe sur les économies, notamment celle8 des pays les moins avancés et 

autres pays à faible revenu, il sera nécessaire d'élaborer une stratégie 

d'aooiotaace globale et h long terme. 

La Mongolie est en faveur de la recherche d’une solution pacifique et négociée 

à tous les différends internationaux, y compris la crise actuelle. L'activité 

militaire dans la région, saturée d'armes classiques extrêmement perfectionnées 

ainsi que de moyen8 de destruction de masse, risque d'avoir des conséquences 

politique8 et économiques d'une portée considérable, quoique imprévisibles - oans 

parler de8 pertes humaines et matérielles incalculables. 

b¶a délégation espère sincèrement que le mécanisme des Nation8 Unies se 

révélera suffioannnent efficace pour que l’on puisse aboutir à une solution non 

militaire à la crise. Toutes les parties intéressées %evront faire preuve %e 

sang-froid, de clairvoyance, de patience et d'un sens élevé %es responsabilités si 

l'on veut éviter une catastrophe, Ma délégation se félicite de toute tendance - si 

mince soit-elle - indiquant une approche du problème inoplrée par le bon seno. 

L'drUptiOn de la crise %u Golfe souligne une fois de plus la nécessité urgente 

%e parvenir b un règlement global des problème8 complexe8 du Moyen-orient, %Ont le 

coeur est la question de Palestine. Nous partageons l'espoir largement répandu que 

le Conseil de sécurité, qui a réagi h la crise du Golfe avec une promptitude et une 

détermination sano précédent , agira pareillement o'agisoant de trouver une solution 

aux problèmes en suspens découlant d'autres actes d'agreesion connnis dans région. 

La question de Palestirie %Oit ikre réglée d'urgence et de façon globale. La 

persistance du &atu auo %ans les territoires occupés ne fera que détériorer une 

situation d’ores et %éjà explosive et creuser le fossé de le haine et de la 

méfiance. 

Les acte& de violence révoltants conunis par la police israélienne & Al-Haram 

Al-Sharif, k J&usalwm, ont aangereusement aggravé la situation. L'installation 

%'inami~:ants juifs %aus les territoires occupés entraïns %sa incidencoo négatives 

ot d'une portéo considkable pour la recherche d'une solution au problème. 
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Les dernier5 événement5 ont 5ouligné une foi8 de plus à quel point il e8t 
urgent et néce5saire quo les k?ations Unie6 o’attaguent avec diligence & la quertion 

a0 la protection aea droits au peuple palestinien aan8 les territoire8 oacupés. ta 

convocation a*ue réunion des Haute5 Partie5 contractantes à la quatrihme 

Convention de G4nève a0 1949 - proposition suggérée par le Secdtaire génbral - et 

le déploiement d'une équipe d'observateurs des Nation5 Unies avec un mandat en 
bonne et due forme dans les territoires occupés pourraient constituer un premier 

pas positif aan8 cette direction. Israël doit se conformer à la Convention de 
Genève et à toutes les résolution5 pertinentes au Conseil a0 sécurité. 

Mon gouvernement a toujours maintenu que la solution finale du conflit réside 
a-8 le retrait a*rsraiii des territoires palestiniens et autres territoires arabes 

occupés depuis 19672 l'exercice, par le peuple palestinien, de uon droit & 

l'autodétermination et la reconnaissance, par toutes les parties, au droit de tous 

le5 Etats de la région d'exister à l'intérieur de frontière8 interrratiotalemint 

reconnues. 

Les aécisions historiques prises en 1988 par le Conseil national palestinien 
ont fait naîtr6 la perspective encourageante d'EtnU solution durable et pacifique à 

la crise, sur la base ae la résolution 242 (1967) du Conseil de sécurité. La 

courageuse Intifada du peuple palestinien a mis l'accent sur la dcessité a*5gir 

rapidement. Toutefois, 1'8lan acquis à ce moment-là s'est perdu en raison de 

l'intransigeance des autoritds israéliennes et de5 consi&érations H5tratégique6w de 

certaines puissances. 

Conune l'immense majorité de la communauté internationale, la Mongolie 

maintient qu'une conférence internationale de paix , avec la participation de toutes 
1~s parties intéressées, y compris l'Organisation de libération de la Palestine et 

le6 membres permanents du Conseil de oécurité, pourrait s'avérer être le cadre le 
plus approprié à la réalisation d'un règlement global et durable au conflit 

arsbo-israélien. La proposition de la tenue a'uae telle conférence jouit a.un 

appui quasi unanime. Cela a été confirmé Par l'adoption, hier, par l'Assemblée 
gédrale, d’une résolution sur cette question que ma Uélégation a eu l’honneur de 

parrainer. 

Comme de nombreums autres délégationo, ma délégation prie instamment le 

Conseil de sécurité, notamment ses membres permanents, de prendre M3s mesures 

nécessaires pour convoquer rapidement la canférenco, comma cela est demandé dans la 

r&iolu.tioo de L'Assemhl& générale. 
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uveaux hotisona d'une paix at d'un@ sicutiti dutableo dans 

la tégfon, l’otganfsatfon mondfale a &oleumnt ét6 priée do techercher les voies et 

moyens de oettte un tonne à la coutse aua anaemants, de débattasser la région 

d’ataw de deattuction massive et d'inatauter la confiance entre les paya de cette 
tépion. 

J'osphte que la cornmuaaut& internationale redoublera d'efforts pour trouver un 

tmttaia d'entente en vue d'arriver à de nouveaux artaagemairts de ahurité dana la 

r&ion qui ptmmeat diiment compte des aspirations de tous las pays intéteesés. A 

CO pt3pos. ma diligation exprime l'eapoit que les derniers événameuts aUrvemu5 au 

Libaa tonfotcetont la souveraineté et l*intégtitA territoriale de ce pays et 
coattibuetont à ua prompt règlement du problème du Moyen-Otfeat. Ua délhgation 

erpère en outra que les mesures ptirres pour normaliser les relations entre l'ltaa 

et 1'Itaq aboutiront à la pleine applicatioa de la résolution 596 (1990) du Conseil 

da sécurité, ce qui metait de bon augure pour le tibglament de la situation au 

Moyen-Orient. 
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Na délégation apprécie hautement les efforts énergiques que fait riguiièreawnt 

le Comité pour l’exercice des droits inaliénables du peuple palestinien pour 

promouvoir la juste cause du peuple palestinien et mobiliser l’appui de la 

communauti internationale en fa.eur de cette queation vitale. C'est pourquoi nous 

avons été très heureux d’être coauteurs du projet de résolution sur les activités 

du Comité, adopté hier par l’Assemblée générale. 

Èe EL-FAXXAL (République arabe syrienne) (interprétation da l’arabe) t 

Une fois de plus l’Assemblée générale erawine le point intitulé %a situation au 

Moyen-Orient”. Toutefois elle le fait cette année dans un environnement marqué par 

l’évolution positive des relations Est-Ouest. Ces changements ont été enregistrés 

et consacré8 récemment dans la Charte de Paria qui a mis un terme définitif et 

officiel à la guerre froide qui avait menacé depuis ai longtemps et le blord et le 

Sud et épuisé leurs re88ourcea. 

Uoua avons 6th optimistes h cause de l’entente et de la coopkation 

nafasantes. Uoua avions espéré que l’hémisphère sud bénéficierait de la détente. 

Les paya du tiers monde ont beaucoup souffert des conséquences de la guerre froide, 

de l*inatabilité qu’elle a engendrée dans l’ordre international et des politiques 

bégémonistes auxquelles elle a donné naissance. Bien que la détente ait permis de 

régler un certain nombre de conflits régionaux, elle ne s’est pas manifestée au 

Moyen-Orient qui continue d’être un dea foyers de tension lea plus dangereux pour 

la paix et la sécurité internationales. 

La gravité de la situation au Moyen-Orient n'est paa récente. C’est 

le résultat inévitable de la croissance et du développement du caractère 

eapanaionnisto et agressif du sionisme. Uepuic la création de 1’Etat d’Israël, 
cette agressivité n’a cessé de croître, avec l’expansion d’Israël et uon a.ppétit 

croissant pour de plus en plus de terrea arabes. 

Lorsque le sionisme a trouvé en Palestine un lieu pour installer des colons, 

en 1913, et a été en mesure de créer en 1940 aon Etat de colons, il a eu recours à 

la violence et au terrorisme et il a déplacé des Arabea. 0n aafsiasant et en 

annexant leur terre, en pillant leurs biens et il a fait de ces méthodes une 

pslftfque systématique qu’il poursuit depuis lors aans relâche. 

Les agressionf3 d’Israël durent depuis très longtemps et sont trèq nombreuses. 

Il a fait la guerre de façon continue contre ? 18 Arabes I contre les Palestiniens 

em 1948. contre I’Egypte 0x2 1956, ccmtre la Syrie, la Jordanie et L’Egypte en 1961, 

contre le Liban en 1982, pour entruteuir Ann rêve d’un “plus grand Israël”. 
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111tti1, i aucua moment, n'a caché sea intention0 agreraivaa mêma lorsqu'il 

prkendait parler de pair. La paix dont il parle, cepaadaat, a'eat rien d’autre 

qu’une accalmie, un arrniatica, une pause qui lui permet d’abaorbsr et de digker 

le0 fruit0 de 000 actes d'agreaaion répétés, tandis qu'il garde l*WoptioaW de 

perpétrer d'autrea actes d'agression, parfois au nom do la religion, parfoia au nom 

de la "race", ou parfois encore ou nom de l'histoire falsifiée qui a éd (crite par 

leo tbéoriciona du sionisme pour remplir les espaces blaaca d’un certificat de 

naiaoaace faux, pour ainai dire. 

Le l ioniama est ni plua ai moins un mouvement colonialiste qui a vu le jour 

avec le colonialimma 6uropJen du XI& siècle.. Depuia lors, il a acquis la façon de 

voir la doctriao et l'attitude du colonialisme européen, avec lequel il og~at 
allii, ea traitant avec 10 tiorr monde. 

Iaraël, depuio 08 création, a rejeté toua les efforts réel0 de pair alors 

qu'il. continuait b parler de "paix" , car la paix pour Israël serait use paix qui 

consacrerait 10 statu qui eat imposé par la force dom arme0 dan0 les guerre0 

qu'il contkw de d&lencher. Après chaque guerre* Israël coaanance à parler de 

pair mur la baae de mer dernier8 profita de guerre. 

Coamae toute autre entité expaaaioaniate ou colonialiste, la planification l t 

la conduite d'Iaraë1 ae focalisent mur l'usurpation dem droits dam Arabes afin 

d'éliminer leur présence nationale et culturelle. La force est donc le moyen 

préféré d'Israël pour atteindre cette fin. La fin étant, bion sfir, une aocibtG 

puriste et raciate. L*établiaaement d'une telle aocikh eat l'objectif final de 

l'idéologie aicsixiate qui est complètement incompatible avec les valeur8 morale0 et 

humai*& iaternationalea. Le sionisme a utilisé les concepts du Hpeuple choiai de 

Dieu* ot de Hla terre promise" pour iascrire pour toujours ouf le registre foncier 

international le0 titres de propriété do la terre de Palestine et de tout ce qui 

l'entoure. L'annexion de Al Qods visait à effacer un des paramkres les plus 

importaata a0 la civilisation chrkienne et musulmane, puisque l'Etet juif purimte 

doit être exclusivement juif à la fois aus le plan religiew et sur le plau 

laïque. L'annexion du Golan syrien est une mesure qui a 6t6 suivie d'autres actes 

expaosionnisEe8. -.--- .IL_LI&..a- A*trrr+l L L1aL .L ‘Iaw*rUa" u 4"‘. ..---. ~~~~*~o Psh cp'il parle de "faix**, de ----a--- 
s~agrandtr aux dépens do notre peuple et de notre territoire. A.ljourd'hui nous 

coaatatons qu’Israël, après avoir occupé la Palestine et le Golan syrien, reste 

dans le sud du Liban qu'il appelle "une ceinture de stkurit6" afin &e camoufler ses 

intention8 réelles 8ur 4x3 territoire. 
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La crin0 du Moyen-Orient est essentiellement uu conflit entre un groupe de 
colons, et une civilisation arabe, musulmane et chrétienne aux vsleure profond6ment 

enracinées. L'histoire témoigne du fait que lea Arabes ont contribué largement à 
l'idificstion de la civilisation dan8 l'intérôt de l'humanité entiire. 

Le conflit menace l*existence même des Arabes dan8 toutes les rigions gui sont 

en fait occup6e8 par 1r;raël ainsi que dan8 celles qu'Inraë1 envisage d'occuper. 

C'est le dertin des Arahea qui est en jeu parco que la doctrine sioniste ne 

reconnaît même pas l'existence d'une présence arabe. Les dirigeants israéliens de 
quelque parti ou confesston qu'ils aoient, continuent de soutenir qu'Israël 

n'occupe pas la Rive occidentale - y compris Al Qods - Gaisa et le Golan, et qu'il 
les a rimplement *libérés". 

L'opinion publique internationale, notamment en Occident qui, depuis trop 
longtemps, a choisi de rester rilencieuse en ce qui concerne les pratiques barbares 

irrablienner contre les Palestiniens, a commenc6 a r&alieer que ce8 pratiques, en 

particulier la ripression israélienne de l'lntifada, 80 sont révéléea aussi 

sauvages que celles des naais, parce qu'elles entraînent des actes barbares qui 

peuvent ôtre classés sou8 la rubrique "crimes contre l'humanité". 

Le rapport du Cowitd pour l'exercice des droits inaliénables du peuple 

palestinien (A/451351 indique que les forces d'occupation israéliennes en essayant 
b’écraser l'fntifade, ont eu recours à des châtiments collectifs, que le Comitd 

considére comme de graves vio?ations des principes pertinents du droit 

internationa1.e 

--- - 

* M. Flores nermuaez (Hond~rtif;), vice-Pskiaent, assuma la présidenca. 
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Ce8 masures, d'apsès le rapport, comprenaient des expulsions, des arrestations 

ma88ive8, des détentions, des descentes dans les maisons et les villages, des 

couvre-feux prolongés, la confiscation de biens, la destruction d'arbres et de 

cultures, etc. 
Le rapport a aussi mentionné : 

Hqu’à la fin de 1969, plus de 13 000 Palestinien8 étaient encore en prieon ou 

dans dea centres de détention, et l'on a fait état de nombreux cas de torture 

et de mauvain traitement8 systématiques des détenu8 politiques. . . . depuie le 

début de l*Jntifada jusqu'au 31 août 1990, 10 200 Palestiniens au total 

avaient été en détention administrative 8~11s chef d'accusation et 88118 

jugement pour diverse8 périodes. Un total de 7 755 joure de couvre-feu 

avaient éd imposés 8ur la Rive occidentale et dan8 la bande de Gaxa à de8 

centaine8 de millier8 de Palestiniens. Au total, 1 537 maison8 et autre8 

constructions avaient été démolies ou condamnée8 durant l'lntifada, un 

cinquième d'entre elles pour de8 'raiBOn de securitd'. Le Comitd était 

particulièrement préoccupé par les actea illégaux et violent8 des COlOn 

i8rahlieas commis on violation de la Convention de Genève relative à la 

protection des per8OtIne8 civiles en temps de guerre I attaques contre les 

personne8r descentes dans les village8 et lea quartiers palestiniens, 

vandalisme, confiscation de biens, profanation de sites religieux musulmans et 

activité8 contre de8 bien8 religieux chrétiens." (Wrrar. 
En ce qui concerne la situation dans lea hauteurs du Golau syrien, elle 8*e8t 

détériorée davantage à la suite de l'établissement de 42 nouvelles colonies de 

peuplement, dont la plus récente est celle de Had-ries. Dans le rapport du Comité 
spécial chargé d'enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les droit6 de 

l*honrme de la populaticn des territoires occuph , nous lisoos que les Israéliens 

frappaient les maires de ces colonies de peuplement, les intellectuels et leo 

personnes âgées. On a également utilisé beaucoup de gaz lacrymogènea. Cela 88 

fait maintenant quotidiennement. Quant aux conditions de vie, elles sont rendues 

extrêmement difficiles par la montée du chômage et par ia difficulte de trouver du 
.s iravnrl & %üLï‘y G'ù~~i+t; 5e rrrrrCar 12 r-e ""_ c*r+o A' it+nt ith Paraéllenne. La vie est 

ainsi rendue très difficile. De plus, le0 forces d'occupation impouent aux Syriens 

d'apprendre Z’l~lbreuw dans ~F?U~S écoles. C'est pourguoi plusieurs d'entre eux ont 

abandonné ~'&ole. En ce qui conwrrro l'ayriculturu, les Syriens n'eut le droit de 



uw3 N451PV.61 
- 22 - 

culltivor aucuaa culture. Tous 158 produita agricole0 5ont import8s. En outre, 

dan0 108 hautours du Golan syrien occupé, il n’existe pas de soin8 de santé 

gratuits ni pour les Syriens ni Pour les colons israéliens. Les Iaraélieaa 

Persistent à changer la composition démographique dans la région des hauteurs du 

Golan on violation flagrante non seuletient des diapoaitiona d0 la quatrièma 

Convention de Genève, nmfa auaai de la résolution 497 (1981) du Conseil de Odcurité 

dans laquelle il exigeait qu’Israël reporte aa5a délai sa décision d’@oser ses 

lois, sa juridiction et son administration dans le territoire syrien occupé des 

hauteurr au Golan. Le Conseil a déclaré cette décision nulle et non avenw et aana 

effet juridique sur le plan international. 

De plus, le Conseil a déclaré que toutes lea dispositions de la quatrième 

Convention de Genève continuaient de a’agaliquer au territoire syrien occupé, et 

qu'Israël n’avait pas appliqué la r&olution 237 (1967) du Conseil de sécurité 

demadaat le retour dans leur territoire natal de ceux qui avaient Bté déportés 

en 1967. En ae se conformant pas à ces deux résolutions, Israël a violé de façon 

flagrante 1’Article 25 de la Charte des Nations Unies et doit en aaaumar l’entière 

responsabilité via-à-via la conunuaauté internationale. 

Israël, qui se considère lui-mêm5 comme ulle prolongation culturelle de 

l’Occident, a exploité les récent6 chaogemente positifs intervenus dan5 les 

relation5 intornationaler qui ont menh à la détente et & la coopération, en 

dlargierant davantage 558 objectifs expaa5ionniates. En manipulant le droit de 

l'individu à quitter aon pays, il a réussi à installer des centaiaes de millier6 de 

Juif8 en Palestine et daPe les territoire5 arabes oceupé8, refusant ainei au5 

Araberr le droit de retourner dan5 le pays dont ils ont été elrpulsée. Cela fait 

partie intégrante de la politique raciste et expansionniste que poursuit Xaraël 

contre les Arabes qui ont dû quitter ou qui ont 6th expulsé5 par la force. 

Malgré toutes les violations israéliennes des principes du droit 

international, de la Charte et des résolutions des Nations Unies, 888 slliés 

8ugi5eatant leur assistance à Israël. ma Etats-Unis a*smériqv.e. par ercrmpie, ont 

récemment fourni à Israéil des missiles Patriot de même que des munition 

5uPPlémentairas, de0 aérc+ofo F-1C;; +a ?&1O9zPtkzr=, =z uL=f: U= 7% zfl:fttP dâ 

dollars en armes et an munitions et de 400 millions de dollars pour le logement des 

immigrants juifs. De plus, les Etats-Unis ont augmenté loura propres arsenaux 

d'armas et de muuitions basés en Israël. Goa >\rsenaux seront mis & la disposition 
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d'Israël. En outre. 3 milliards de dollar5 sont attribués annuellement à Israël, 

dont plus de 1s moitié est consacrée à l'assistance militaire. Cette aasi5tance 

est la raison directe qui incite Israël à essayer de changer les paramètres 

culturels, économiques et démographiques des territoires arabes occupé5 afin de 

réaliser ainsi son rêve d'édifier un grand Israël s'étendant du Nil à 1'Euphrate. 

Il est clair que cette assistance illimitée à Israël conduit 000 pas à la pair, 

mais h l'intensification de l'agr8sSiOn des occupant5 et de leur erpansionnisme. 

Le Secrétaire général, dans son rapport sur la situattou au Moyen-Orient. a 

souligné le danger des conséquences possibles si une paix juste et durable n'était 

pas établie, lorsqu'il a dit 

Hle Moyen-Orient dans son ensemble demeure la région du monde air la situation 

est la plus 

aaulées. ont 

région, qui 

destruction 

lorsque les 

explosive. De vieilles querelles, qui couvaient depuis des 

été exacerbées par une course effrénée aux armements dans toute la 

a abouti à l'accumulation d'un terrifiant arsenal d'armes de 

massive. Le Moyen-Orient ne connaîtra une paix durable que 

principe5 du droit international régiront les relations entre 

Etats, lorsque les Etats régleront leurs différends par des moyens pacifiques, 

lorsque les aspirations de ceux qui sont actuellement privés de leurs droits 

auront été satisfaites..." (-1 
Il est en effet .&onique qu'Israël, qui prétend vouloir la paix, continue de 

rejeter l'idée de convoquer une conférence internationale sur la paix sous les 

auspices des Nations Unies. C'est une conférence que l'organisation des 

Nations Unies réclame depuis plus d'une decennie maintenant. Il est encore plus 

paradoxal qu'Israis1, qui prétend que le problème dans la région réside dans 

l'absence d'accords de paix entre lui et les Etats arabes, refuse d’admettre que le 

probléme véritable est son occupatPon des territoires arabes. La paix ne peut Bitte 

rétablie sisus le retrait d'Israël de ces territoires. La p:tix et l'occupation 

n'ont jamais été connues pour leur aptitude à cohabiter sous le même toit à aucun 

moment de l'histoire. 
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La position arabe es ce qu 

dés 1982. Le 9 septembre 1982, 

plan de paix demandant le retra 

i concerne une pair juete et durable a 6d esposée 
la Conférence au 8-t arabe de Fes a adopté us 

.ft d@Iaraël de tous les territoirar arabes occupés 

et réaffirmant le droit inaliénable du peuple palestinien à l'autodétermination et 

au droit d'etablir un Etat palestinien dont la capitale serait AI Oods. La 

Conférence a égaXemsnt évoqué le rôle du Conseil de securiti dans la garantie de la 

pair. 

En outre, tous les sommets arabes depuie lors Ont réaffirmé ces ptincipem. En 

particulier, la Conférence tenue à Casablanca en 1989 a déclaré que le problème 
devrait être réglé sur la base des réeolutions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil 

de sécurité et de toutes les autres réuolutioor pertinentes des Nations Uniea. 

Néanmoins, Israël continue de rejeter une pair juste et durable, car il 

souhaite poursuivre ses plana expansionnistes au Moyen-Orient. L'Assemblée 

générale doit donc relever ce dBfi et redoubler d'efforts pour préserver la 
légalité internationale représentée par les résolutione adoptées au aujet du 

conflit arsbo-israélien. Le Conneil de sécurité devrait assumer les 

responssbilitér que lui confère la Charte pour faire régner une pair juste et 

durable par le biaie de la convocation d'une conférence de paix internationale. 
idée pleinement ooutenue par l'Assembles générale. 

La Syrie r~affhue la nécessité de poursuivre les efforts en vue de convoquer 

la conférence de paix internationals , avec la participation de toutes les parties 

au conflit, en vuo d'aboutir à une paix juste et durable, confor&nent & la Charte 

et aux résolutions concernant le conflit arsbo-fsraéliexh Cela implique 10 retrait 

d'Isrsii1 de tous les territoirea occupfh, y compris d’A1 Qods, et la garantie des 

droits inaliénables du peuple palestinien, cr.nfors&meut aus resolutions dea 

Nations Unies. 

Je voudrais rappeler les parolee ridicules pro1honcées ce matin par le 

reprtisentant d'Israël, qui a déclaré que les résolutions blômant Israël pour le 

m au Moyen-Orient ne trouveront pae lei,r place dann l'histoire du 

Moyen-Orient, mais seraient un élément Ue l'histoire des Nations Unies. Cela 

illustre le mépris d'Israël pour nofr6 organisation inkernationaler alors mêm@ 

qu'Israël lui doit d'avoir et& créé. 

Je me demande cormnent Israël, qui fait fi des r&olutious dçs Mations Unies, 

peut continuer à prsndlre part su* t'waus de l'Organi58LAon. C’est: pciurqrtoi nous 
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pensons tous qu’il faut priver Israël de ua qualité de Membre d’une organisation 

dont il no tire aucun avantage et au bien de laquelle il ne contribue pao. C’est 

la raison pour laquelle Israël n&ne une campagne contre les Etats arabes et non 

arabes à chaque foi8 qu’une résolution lui déplaît. 

Cette déclaration isradlienne m’a rappelè les terrorintee israéliens, CO- 

Ben Gourion, Shamir, Eitan, Begin, Sharon. Il suffit de rappeler le bombardement 

de l’hôtel à Al goda et le meurtre du reprdsentant de l*OND, le comte Folko 

Bernadette et 801 assistant français, ainsi que les maseacrea de Deïr Yasaio et de 

Qibya, et le pluu récent, celui d’Al-Haram, qui a été condamné par 1’Orgauisstion. 

Je ne voulais pas évoquer l’occupation du Sud-Liban, maia le représentant 

israélien m’a rappeld la situation destructrice causée par la politique d’Israël au 

Sud-Liban et la guerre inaens6e déclenchée par Israël contre ce petit peuple arabe, 

mais grand par 8a cultuse et sa contribution à la civilisation. 

Le représentant des forces d’occupation israWennes est préoccupB parce que 

le Président Elis6 Banrawi et d’autre8 dirigeants libanais ont demandé l’aide de la 

Syrie pour remédier à la situation à Beyrouth , un0 eituatlon qui a épuir6 les 

forces du peuple et étouffd les espoirs suscités par la conclusion de l’accord de 

Taëf. Grâce à cette afdo, le Liban a pu reconstruire ses institutions et panser 

ces blessures. en particulier dans l’armée libanaise. 

Je voudrais citer B ce sujet un fragment d’une déclaration tt5lévis8e faite le 

3 octobre par le Président Hazrawi. Il a déclardr 

“Lorsque j’ai approuvé les réformes constitutionnelles, j’ai dit que la 

Seconde République avait commencé. J’ai dit que j’espbrais ne paa voir une 

solution difficile. J’ai jur8 de réunifier le Liban, afin que 8on autorité 

a’étende sur tous le territoire libanais. Le Liban a l’intention d’avoir se8 

structures propre8 et personne ne pourra dominer le Liban, qu’A1 s’agisse de 

la milice ou d’autres éléments. Il m’a fallu engager une démarche résolue, et 

je u’aurais pu le faite seul. C’est Pourquoi j’ai demandé à 1% Syrie et au 

Préoident Al-Assad de parler du Liban avec le désir non pas de diviser, mais 

d’unir le territoire. Nous sommes un seul peuple, mais deux Etats 
4 n.4d~nAn~,* P -I-.wc-------. olc*ev a~hs? tano k&éf ic! ier 8’ una aaaiotance af In d’& tendre 

l’aueorit& de notre Etat sur tout le territoire libanais. La repense de 

M. Hafez Al-Assad a oté de satisfaire à notre demande d’assistance.” 



wa WQWPV.61 
- 2am - 

M. Saoravi a ajouté I 

"Cette a8ShtanCe sera étendue à toua le8 parti8 politique8 et au 

Gouvarnement de réconciliation nationale, de 8orto QU@ le Liben puis80 exercer 

son autorité 8ur 80~ propre territoire. Nous voudrion8 reétaurer 10 8ud de 

notre pays, Bous voulons faire droit aux aspirations de tous les Libanais 

avec l'aide de no8 frères arabes qui ont participé avec nous au processus de 

paix. Je voudrai8 d'abord et avant tout WNItiOMer le rôle Be la Syrie. Hou8 

avon8 été créés voi8in8, parlant la même langue. oOU8 (Lt?008 le8 R&W8 

traditions. Notre peuple respecte la Syrie. Nous allons établir la crituation 

8ut des base8 Solide8 dan8 tOU8 le8 domaines, y Compris le8 qUe8tiOn8 de 

8écuriti et le8 que8tioos économiques, afin qu'il n'y ait plu8 à l'avenir 

d'obrtacle8 aux rapport8 futur8 entre le Liban et la Syrie.” 
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a dit - et je parle ici de ceux qui en d'Ioraë1 cherchent 

survenus après la fin de la rébellion car s'ils avaient 

vraiment aimé le Liban, ils auraient Cher:ché à remddier à la situation par des 

moyens pacifiques - que des armes ont été constamment fournies aux parties à l'Est, 

ou de l'argent pour inciter le peuple libanais b continuer de a'entretuer. Je ne 

veux pas les nommer, mais j'espère que Dieu les éloignera de POU~~ 

M. Népal) (interprétation de l'anqlais) : Deux ~endanceo 

CoBtradictoireo caractérisent aujourd'hui les relation0 iBternationa~e0~ La 

première concerne le rapprochement prometteur entre les principaux acteurs 

internationaux, qui se sont saisis des probl&neo fondamentauu auxqU910 ilo fOBt 

face depuis la Seconde guerre mondiale. Il semblerait que les ouperpuiooanceo et 

les autres membres permanents du Conseil de sécurité aient accepté le nouvel ordre 

WBaial . Les résolutions adoptées à la quasi-unanimité par le Conseil concernant 

d'importaateo questions et les consultations men0os par les deux ouperpuiooanceo 

pour réduire la tension internationale l'attestent. 

La deuxième tendance contraste toutefois avec la première, en ce sens qu'el.le 

continue à garder vivantes les questions régionales brûlantes qui eBtraVOnt les 

perspectives d’un règlement rapide. L'ordre international naiooant n'a eu aucuBe 

inCideBCe sur toutes ces questions. Les problèmes du Moyen-Orient Vont de la 

queotiOn de l'occupation continue par Israël de territoires depuis 1967, du droit 

du peuple palestinien à une patrie séparée et indépendante et de la crise du Liban 

à récemment, l'inva8fon du Koweït par l’Iraq voisin. 

Le Népal, foyer de pair, patrie du Seigneur Bouddha , la luxnièra de l’Asie, qui 

lui-même fut le grand apôtre de la paix et de llhumauit& , est profondhent attaché 

au respect deu sésolutions des Nations Unies. Toute formule de paix doit par 

CeBséqUeBt être conforme à la Charte des Nations UnieO. Ma délégation estime que 

les probl&mes qui hantent la région du Moyen-Orient dQiVent &re r&olua de façon 

globale et pacl.fique conformément awt résolutions du Conseil de eécurité. Le 

soulèvement du peuple palestinien dans les territAres occupés, qui se poursuit 

depuis trois ans, symbolise le rejet spontané par In population d’une vie SOUS 

occupation israélienne continue. Nous fiomneEt convaincus que ie retrait iaz-ahiiau 

des territoires occupés doit se faire sur la base des résolutions 242 (1967) 

et 330 (7.973) du Conseil de sécurité et dans le plein respect des droits Légitimea 

du peuple palestinien & une patrie indépendante et du droif: de chaque Etat de la 

région, y  compris Lsraël, da vivre dans la paix a l*int&ieur de fronti&res sûres. 
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du bbyen-Orient est le théâtre d'affrontaamats sanglantr ot n'offre 

rjgloment in&diat. Le SeCrbtairO général, dam aon rapport 

pur 1990, fait explicitement référence à ces problèmes de longue date, on dirant 

CO qui 8uit : 
*& Uoyen-Orient dans son ensemble demeuro la région du monde où la situation 

ost la plus explosive. De vieilles qUerells8, qui couvaient depuis dor 
atmQe6, ont été exacerbées par une cour80 effréné0 aux armements dans toute la 

région, qui a abouti & l'accumulation d'un terrifiant arsenal d'armes de 

destruction massive. Ls Woyen-Orient ne connaîtra uns paix durablo que 

lorsque les principes du droit international rdgiront les relations ontre les 

Etats do la r6giOnr lorsque ces Etats régleront leur8 biffarends par des 

moyens pacifiqw8. lorsque les aspirations de Ceux qui nont actuellement 

ptiv6s do leurs droits auront été satisfaites et lotsquo, danr 10 domaine de 

la sécurité et dans le domaine économique, des arrangements régionaux auront 
été mis on place compte tenu des préoccupations de toutes les pattios 

concernéea:. " (A/45/1,) 
Lorsqu'on exsmine la question du Moyen-Orient, la crise meuttrièro du Liban ne 

peut être oubli6e. La participation du Népal à la Force intérimaire dos 

Nations Unies au Liban (FINUL) et son appui b l’exercice par le Gouvernement 
légitime du Liban de sa souverainaté sur l'ensemble du territoire libanais et toute 

mesure visant à mettre fin & la guerre Civile sont un t6mignage de l*atta&ement 

du Népal à la paix et la sécurité. Ma délégation tiert à souligner une fois eacoro 
10 plein appui indéfectible du Népal au rétablissement de la pleine souveraineté et 

de l@intégrité territoriale du Liban. 
Le rôle joué par les Nations Unies dans l'arrêt de la guerre qui a opposé 

pendant huit an8 l'Iran à l'Iraq a été louable. Le Népal se félicite de 
l*a&lioratioe des relations entre l'Iran et l'Iraq conformément à la 

résolution 598 (1987) du Conseil de sécuritti et souhaite qu'elle soit le prélude de 

relations durables de paix et de bonne volonté entre les deux Etak4 voisins non 

alignés. 
Aux problëmes insOlubles du Moyen-Orient est venue s'ajouter la crise 

nouvsl?ement aggravée du golfe Persique. L'sgreSSion iraqbAenn0 contre le Koweït 
cosunise sana provocation, et les conséquences de cet acte préoccupent vivement le 

Népal, Si lu tendance .% l'aunexion d'un territoire ,par la force, au mépris de 
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. M..Baralk 

toutes les normas du droit International et de la Charte des Nation8 Uniea, devait 

80 poursuivre, leo tendances naissaakee de coop6ration et de compr6bension 

actuellement discernables 8ur le plan mondial cèderaient la rlace à un ordre 
anarchique plus grave. Les Membres épris de pair de8 Nationo Unios doivent 
inverser cotte tendance négative. Le Népal appuie pleinement les résolutions 

pertinentes du Conseil de séeurfké at demande le retrait immédiat et inconditionnel 

de l'Iraq du Koweït ainsi que le rétablissem-nt du gouvernement légitiaw de ce 

pw l Le refus par l'Iraq de respecter les appels urgents du Conseil de sécuritd a 

eotraîa6 une présence militaire sans préc6dent dana la régiou. Cela a non 

seulement fait monter la tension mais ausai accru le risque de guerre. Mon 

gouvernement eet convaincu q*le la guerre n'est de l'intérêt d*aucun payse encore 

moiuo de tous les pays de la région. Nous devons rechercher use solution pacifique 

ds cette crise aans compromettre les principes fondamentaux de8 relations 

interaatioaales. 
C'est dans ce contexte que nous noua filicitons de la récente proposition du 

frbaideat des Etats-Unis en vue de contacts de haut niwsu avec l'Iraq pour 
e+ruiaager les possibilités de parvenir à un règlement pacifique de la crise 

ackuelle dans 1s Golfe. Nous notons également: avec satisfaction la décision de 

l'Iraq de permett;re aux ressortissanta étrangers de quitter l'Iraq et le Koweït 

occupé. Ma d&l&gation espère que l'.Iraq r&gira positivement à cotte nouvelle 

initiative et qu'un accord rapide sera obteau concernant la pleine application des 
r&iolukions du Conseil de sécurité relati%s à la crise. 

M. (République islamiqu? d'Iran) (interprétation de l'anglais) a 
Comme il est indJqu0 dans le rapport anue du Secrétaire g6ndral (AIAWl), le 

Moyen-Orient demeure la région Bu monde OÙ la situation est la plus explosive, en 

proie à ds vieille6 *querelles et aux privations. Au cours des 50 dernières années, 

la xégion a CUaW de nombreux événem?uks graves. L'agretwion, l'occupaticn et le 
déplacamenk de millions de personnes ne sont que quelque-uns dea aspect6 qui ont 

carazt6risé la région du Moyen-Orierrt ces dernieres décennies. Il n'y a toujours 

pas de chance d'un rhglement du Problème le plus pressant au Moyen-Orient, a savoir 

.zelsi de la Pale-sine occupée. L'absence d'une action ctfffcace de la part de la 

canununauté internationale pour résoudra la situation en Palestine montre que le 
problème du Moyen-Orient diffère dl’autrits crises en raison Principalement de p1a 

I nakur4, de &a dimension et de la profondeur. des bîeasure I endurées. 

/ 
/ 
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Lo probl&mo du Uoyen-Orient ne rioulte ni de simples divargenoeo politiques ni de 

la guerre froide antre 1"Eot et l'Oueotr mai0 puiSo mon origiae dauo uo plan 

colonialiote L long terme. En recourant à diverse0 conspirations et à la force, 

108 l ioniotoo ont pbn&tri ouf la terra palastinieone et jet& 108 foxdatioru d'un 

r&gimo deotiné à uourper la Palestine aux d6pens de la vie ot dom moyens do 

ouboiotance de million8 de Paleotiaieno. Depuis 40 an& cette invasion oioniote 

ill6gale de la Palsatine eot une menace pour touo les Etats de la région et un 

vkitable acte d'agreooiou a leur encontre. 

La création du grand Israël est l'objectif du oioniome dans la rdgion. Cet 

objectif qui, pour être atteint, exige l'occupation dem territoires du pi1 à 
l'guphrato oerait abooluuent impoooible mua le recoure à des politiques 

inoidieuoeo, dea mea~reo inhumaines et dem acteo de violence. ta preuue de tout 

cela me trouve dono la conduite adoptée dan8 le passé par le régime sioniste. 

En démoliooant leur0 maisons, en leur imposant de lourdes taxe8 et anmnde8, en 

conkraignant les véritables habitants à quitter leur0 terres et b abondomer leurs 

bieno, le r0gime sioniste a soumis les Palestiniens à dem pressions économiqueo 

grnveo. En outre, l*atmoophèro de terreur et de menace qui règne dans leo centre8 

d'enoeignemeot a oérfeusemenk réduit les chances de progrès intellectuels et 

univeroiteireo et l'avancement de la jeunesse palestienne. La modifitiatie~ 
conotaxte mut le plan démographique des territoires occupé8 constitue une autre 

oourco de grave préoccupation. Les forces sionistes ont attaqué dem mosquées et 

dem lieux saint8 islamoqueo, déchiré deo exemplaires du maint Coran et violé les 

lieux sacrés dem musulmans -. notamment en procédant b dem fouilles à la mosquée 
Al-Aqsa et en y mettant le feut et en procédant, le 8 octobre dernier, à un 

maooac~0 qui a fait 20 morts et une ce: Ane de blessés parmi leo Palestiniens. Au 

cour8 des 50 derniàres années, toua les rapports et les nouvelles reçus des 

ter:itoireo occupés par différentes agences régionales et internationale8 ineliquent 

quo le harcèlement, la terreur et la menace prévalent ou Palestine. Plusiouro cas 
sont mentionnés dans le vingt-deuxième ropport W45/576) du Comité spécial chargé 
~‘üzï~uâier sur ies pratiques iara&lienoes affectant 18s droiti! de l’homme du peuple 

Palestinien et d’autres Arabes du8 territoires oeeup&, dans le récent rapport du 

Secrétaire général au Conseil de aiicurité (SI21Yl9) et aae8 le dernier rapport du 

Haut Comisseire de l'Office de secoure at de travaux naa Nations Unies pour Leo 

réfugié8 de Palestine dano le Proche-Or?tiok (UNRWA) (R/45/13), N9a seulement le 
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r&gims sioniste l xorce ces pre58ions sur 100 Palertinienr, mai8 il intenrifie 505 

politiques agreesives et brutales contre le peuple musulman de Palestine OS 

encourageant uno iamigration juive massive dass les territoire5 occupé5 et en 

fournimsaat dem armes aux coloos. 

Il est déplorabls qu'au cour8 de toute5 ces ansée la communauté 

internatioeale n'ait pas pris de mesures sérieuses et décisives 8r l'égard de ce 

probléme fondsmental de la rdgion. La communauté internationale ne devrait pas 

perdre de vue que toute oolution proposée dans ce cadre qui n'exarninorait pas les 

causes profonde5 et fondamentales de la crise ne 
4 

églera pas ce problème. 

La République islamique d'Iran estime quer tent que le8 Palestiniens seront 

privé8 de leur5 droits fondamentaux et tant que le régime sioniste bénéficiera du 

soutien politique, militaire et économique de certains pays. en particulier des 

Etats-Unis, la paix et 15 sécurité ne seront pas rétablie5 au Moyen-Orient. La 

République islsmiquo d'Iran n'épargnera aucuu effort pour contribuer au 

rétsblissenumt deu droits ioalih%bles des Palesti~iena, y compris le droit à 

l'autodéterminertion et à la crbation d'un Etat palestinien indépendant sur la terre 

de Palestine. 

S'agissant du Liban, maintenant que la rébellion de Michel Aoun qui a causé 

des dommages et dos pertes considérables est terminée et que se dégage une 

évolution positive vers le rétablissement de l'ordre et de la sécurité dans ce 

pays, mon pays exprime l'espoir que, ;onformément aux voeux et aux intérêt8 de la 

majorité de sa population, le Liban wra en mesure de résoudre tous ses problèmes 

et de cr6er les condition5 qui permettront à sa population de réaliser des progrh 

et us développement soutenus. La pourauJc de l'occupation du Sud-Liban et des 

hauteur8 du Golan syrien par les forces sionistes nous préoccupe gravement et 

constitue une preuve supplémentaire ae la vétiitsble nature du r6gime sioniste. 

Dans une autre partie de la régit%, qui est plus prhe de nos frontiéres, un 

autre pays a été victirao de l'agression et de l'occupation. L'invasion et la 

"prCtendue" annexion du Ko:2Tït pao l'Iraq ont été condamné55 par l'ensemble de la 

communauté internat.ïonaie. -' ' ' -*--'---- -'---- ha iieptilryue ra*ClJnryue SA &&=Y 0 ht& k ---arr mm"- Al ~...-m-.-~ =-&.. -.# 

la région â condamner cet acte Cd'awtesalon. D&E le début de la crise, et lors des 

pourparlers t&243nta avec Tee pBkc- t la région, y compris l'Iraq, nous avons 

diéclaré trb3 clairement que la crise actuel.le ne pout être aénouée que par 

l'application deo réeoiutions pertinoatos du Conmi. de 56curit6, L'indépetidance, 
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la rouvarainati et l'iotbgriti territoriale du Koweït doivent être respectées. et 

les forcea iraquienrres doivent se retirer inconditionnellement aux positions 

occupée8 avant le Ier août. 
La pr&ence massive de forces étrang~rea dans la r6gion du golfe Parsique 

menace igalement la sécuriti à long terme dans cette région névralgique. La 

République islamique d’Iran e8t convaincue que la reaponaabilit6 du maintien cla la 

paix et de la sicurit6 dans le golfe Petcrique incombe aux pays de la rigfon sans 

intervention étrangk3. L'attetlon du monde entier est focalisée sur l'invasion 
du Koweït par l’Iraq qui a malheureusement éclipsé la menace rrioniate. Nous 

espérons que le r0trait de l'Iraq du Koweït permettra aux pays islamiques de faire 

face efficacement aux atrocités que commettent les sionistes contre le peuple 

musulman de Palestine. 
M. (République socialiste soviétique d*Ukraiae) (interpritation 

du russe) t En dépit du caractére complexe et c ntradictoire des processus 

politiques contemporains, noua 808~11643 profondément convaincus que le facteur 

déterminant de l'évolution mondiale est le mouvement positif et radical auquel noua 

assistons actuellement. Notre planàte connait une cadence de changements très 

rapide. Nous assistons littkalement à une transition historique, et d'une ère 

d*affrontoment militaire noua passons à une interaction ot à une coopération 
politiques au nom des valeurs de l'humanité. Noua noua félicitons de la 
participation activa des Nations Unies à ces processus. 

Les succès considérables auxquels les Nations Unies iront parvenues l'année 

dernière, notenmnent en Namibie, et les progrès réalisés dan:; le réglement des 

conflits en Amérique centrale, au Sahara occidental et en Afghanistan ont ouvert de 

nouvellsa perspectives. Par ailleurs, ils ont incité la coawunauti internationale 
à se rentrer encore plus exigeante afin d'asrrurer la paix darrs d'autres foyers de 

tension de la planète. Ceci s'applique bien entendu tout particulièrement h la 

crise du Moyen-Orient. Le fait que 

longue période nous est rappel6 une 
l &WPïC ---. 

celle-ci demeure sans solution après une si 

fois encore par l'agression de l'Iraq contre le 
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Le 2 août 1990, le Soviet suprêmOr le Parlement de l'Ukraine. a condam 

catigoriguement l'invarion iraquienne et exigé le rétabliaaement de la 

souveraineté, de l'indépendance nationale et de l'intégrité territoriale de 1'Etat 

du Xoueït. cette agression a provoqué uue réaction au Conseil de sécurité qui peut 

être qualifihe d'historique. Le Conseil a immédiatement condamné l'invasion, exigé 

que l'Iraq rotire sur-le-champ toutes I)es forces. demande à l'Iraq et au Koweït 

d’amorcer des &gociations inteo6ives pour coacilier lee divergences existantes et 

dhclard vouloir appuyer tous les efforts entrepris en ce sens, en particulier par 

la Ligue des Etatri arabes. 

La dél8getion de la RSS d'Ukraine 88 félicite de l'unité et de la 

&termînation manifestées par le8 membres du Conseil de sécurité lors de l'adoption 
de la résolution 661 (1990). qui impose des sanctions économiquea en vertu du 

Chapitre VSS de la Charte des Nations Unies en vue de mettre un terme à l'agression 

et à l'occupation. 

La 23 août 1990, le Gouvernement de la BSS d'Ukraine a indiqué au Secrétaire 

géndral de 1'OPU qu'il appuyait pleinement cette résolution et lui a fait part des 

mesureta prises par la République en application des dit8posîtions de la résolution. 

Parmi 108 Bvéoeutenta qui ont suivi l'adoption de cette réaolution et des 
riaolutions ultirieurea du Conseil, celui qui nous paraît le plu8 important est la 

décision de cet organe, priao daar la rérolutîon 676 (1990) du 29 novembre de cotte 

an&, do lancer & l'Iraq un dernier avertissement lui faisant ravoir qu'il est 

inadmissible qu'il continus de faire fl de la volonté de la communautd 

internationale. En &ne temps, cette r&olutîon offre une possibilid véritable 

d'éviter l'issue la plu8 tragique que risque d'avoir cette eîtuation, à savoir 

l'&latement d'une guerre, et ménage un laps de temps suffirmt pour rechercher un 

dénouomeat politique pacifique du conflit. 

La RSS d'Ukraine invite toutes le6 partie6 intéressées à faire preuve de 

raison et de E5n aena et à faire en sorte que la possibilité d'infléchir la 

8ituation vers une issue non militaire dle matérialise. C'est de ce point de vue 

que nous envisageons l'importante initiative du President des Etats-Unis concernant 

l'établiagdemeat de contacts Pméricano-iraquiens. Noua nous félicitons également de 

la d&ieion iraquienne de permettre aux ressortissants étrangera! de quitter 

librement le pays à bref d6fa5.. 
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La RSS d’Ukraine srt 6galement convaincue que, pour r6glar CO conflit, il faut 

l nploiter pleinement aussi les possibilités des pays arabes eux-mêmes. 

La crise du golfe Persique souligne une fois de plu8 la néceositi vitale de 

redoubler d'efforts pour régler rapidement les autres situations de conflit au 

Moyen-Orient et, avant tout, le problème palestinien. 5'il était encore besoin 

aujourd'hui de faire la preuve de la détermination du peuple palestinien b décider 
lui-m&m ind6pendamment de SOD avenir, le eoulèvement palestinien la fournirait. 

Le 3 septembre de cette année, il y aura 1 000 jours que dure l*Intifada, 
1 000 jours que les Palestiniens résistent à l'occupation irraélienne de IOUr 

territoire, 1 000 jours de souffrauces, de douleur8 et de privations causbs par 
leo graves violatioam des droits du peuple palestinien que la puissance occupante a 

coaraiserr. 

A cet égard. il est judicieux de conclure. comme l'a fait le 
Gacrkaire g6néral dans oon rapport annuel our l'activité de l'Organisation, que : 

"11 est manifeste que des progrès ne pourront être accompli8 sur la voie 
d'un règlement d'ensemble de la situation dans la région, y compris d’un 

dénouement du conflit arabo-israélien, que lorsque la crise actuelle sera en 

passe d'être résolue d'uno manière qui cadre avec les positions prise8 par le 

Conoeil de s6curit6. Il est décevant que l'action aenée pour favoriser 
l'ouverture d'un dialogue entre Israéliens et Paleotiniene ait abouti à une 

impasse. '9 t-p. 
Conma je l’ai d6jà dit de cette tribune il y a quelques jours, la poaition 

intransigeante du Gouvernement israélien en ce qui concerne la question 

palestinienne, oon refus de dialoguer avec l'Organisation de libtkation de la 

Palestine (OLP) et le fait qu'il recherche d'autres partenaires de négociation 

n'ont fait que compliquer la situation et constituant une politique destructrice et 
trèa dangereuse. Nous considérons qu'à l'heure actuelle il importe de ne pas 
perdre de vue les possibilit& envisagées au début, d'éviter la stagnation et, pis 
encore, le recul dans la recherche de solutions mutuellement acceptables. Il faut 
faire preuve de réalisme, de patience et d'une volonté rri.ncère de passer de 

l'affrontement à la prise en compte des intérêts légitimes des uns et des autres ef- 

à la recherche de l'équilibre entre ces intérëts. 
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yOU8 t/~ffiPPloB8 aotr@ COaViCtiOa @JW , OP tabOB de l'oxtrîhnx compl8rit9 du 

conflit arabe-israélien, le8 efforts pour 10 rbgler doivent ôtre biOB focslifm. 

C’est le rôle que doit jouer une cOnférenC0 iBtetaatiOBale do paix sur 18 

Noya-Orient convoquée 80~8 les auspicec de 1'ONU. 

A cet bgard, notre dé18getion accueille avw optimi8m8 la déclaration d88 

dd8tte8 de8 affaire8 &rk%ng&reS dea Cinq IiKmbtO8 pWlDalMUlt8 du Conseil do 

8écuriti en data du 28 8eptsmbre 1990, figurant daB8 le docunwat 6121835 t 

-118 ont rbaffia& lew dhirmination d'appuyer un processus actif do 

igociation, auquel participeraient toutes le8 parti08 coacernBoa, et 

conduisant à un0 paix globale, juste et durable. 116 8OBt coavexu8 quo de 

telle8 nigociatfone devaient être POBdheS 8ur les résolutions 242 (1967) 

et 338 (1973) du Conseil de shurité et devaient tenir compte du droit de tous 

108 Etats de la région, y Compris Israëlr à la s&urit& et des droits 

légitim88 du peuple palestinien.'* (6/21835. 0. 3) 

A l%eure actuelle, alors que Le Conoeil de sécurité et 88s cinq membres 

permanents ont montré qu'ils étaient capables de prendre de8 me8urea effectives et 

COnvenue8, la 8WMBt Q8t venu de cominenCor les pr&aratifE d'uxo conférence 
interaationala d8 paix 8ut le Moyen-Orient, qui Oat prhue dans de nombrou8o8 

rdrolutione de l'A88emblée ghéralfz ainsi que, hier encore, dans la résolution 

45/68 adopth d8n8 cette enceinte. 

L'Ukraine, en tant que membre du Comité pour l'ex8rCiCb de8 droit8 

iIlBliénabl~8 du peupb palestinien, continuera à appuyer eystlmatiquem8nt tout08 

Ier initiatives vi8aat b réaliser un réglement juste et durable du conflit 

arabo-isra6liea. Bien entondu, ce régbment doit garantir au peuple pale8tinfsn 

l'exercice de 608 droits inalhhbles, y  compris le droit à la création de 80x1 

propre Etat indipendant. 

Le 9 aoUt 1990, 10 Reprcisentant permanent de8 Etats-Unis, l'Amba888deur 

Pickoring, a rappelé aux membres du Conseil de shurith un mot éloquoat du Minirtre 

dea affaiws étrangéree de 1’TJaEon sovfhtîque dans le8 années 30, Merime Litvinov t 
*- __.. I-.pmmt- I~B ~P&I. =PL ha~~.-Abft". C'zt, CO ?*-!o n+* pan=ana h ïa Faix au Moyen-Orient. 

Elle ne peut être édifiée que sur une solution globale de toua les problème8 9ui 

existent ltà BU~ 18 base des résoXstior~s pertinentes de l’Assemblée générale et du 

conEoil de sécurité. 
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A cet Ôgard. noua appuyons la aouveraineti, I'iW&mdanco, l*unité l t 
l'int6griti tmrritoriale du Liban. k progriba ver8 la paix banc co paya doit Qtre 
rhlioC par la voie 8er n4gociation8 et mana racour8 à la Porc.. Hou8 appuyow les 
8ccorda de Ttif comme la baw du tinouummt do la crias lîbanaioe. Il l 8t 

déplorable que lea vont8 du ebangemnt dam les relations fntornationaler n'aient 
pa8 encore influeaci 8écisivement la rituation au Moyen-Orient. Mais force l st de 
constater que le rétablirrement & la paix et & la dcuriti dan8 la région 
réCl8Ubenf une approche p2ur large de 808 probl&mea. 
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po.lr torahor, je voudrai8 une fois de plu8 rappeler le bilan fait par le 

Sect6taire génerol dan8 800 rapport aur la situation au MoyeD-Orient u 
" . . . le Moyen-Orient dans Son ensemble demeura la région du monde où la 

rituation est la plus explosive. De vieilleo querelles, qui couvaient dopui8 

des annéo8, ont été exacerbée8 par uae CO~~@I effrénée aux armements dans 

toute la région, qui a abouti à l'accumulation d’un terrifiant arsenal d'arme8 

de destruction massive. Le Moyen-Orient ne connaîtra une paix durable que 

lorsque le8 principe8 du druit international régiront les relation8 entre 

Etats, lorsque les Etats régleront leur8 diffhrends par de8 moyens pacifiques, 

lorsque les aspirations de ceux qui sont actucllemnt privé8 de leurs droit8 

auront été 8atisfaite8, et lorsque, dens le domaine de la sécurité et daas le 

domaine économique, des arrangements rdgioaaux auront été mis on place compte 

tenu de8 préoccupations de toutes les partiea concernéos." (W45/226,r. 29) 

A Dotre avia, seule une telle approche globale et complète peut noua permettre 

d'e8péror que, dan8 un avenir prévisible, l'Assemblée gén6rale des Nations Uni08 

sors en nmauro de rayer la question du Moyen-Orient de 800 ordre du jour. 

M. (Bulgarie) (intffrprétation de l'anglais) : Mia à Fart le8 

progds réalisé8 sur la voie du hglem8nt politique d'uu certain nOt&rO de conflits 

dans différente0 partiee du monde, progrès qui correspondent à l'évolution positive 

de8 relations internationales en général, la 

source de tension et de grave préoccupation. 

situ6o à proximité de cette région troublée, 

aux événementa dont elle est le théâtre. Il 

situation au Moyen-Orient demaure une 

Etant do& que la Bulgarie est 

nous no pouvons rester indifféreats 

nou8 faut au contraire sdvro de très 

près et avec appréhension la situation dans cette partie du monde. 

Le haut degré do militarisation du Moyen-Orient, l'hostilité et 1s méfiance 

croiclsantes ainsi quo la Situation explosive qui y regne font de cette région une 

menace potentielle ir la paix et à la sécurité internationales. L'inStabilit6 de la 

situation dens cotte partie du monde a été Soulignée une fois de plu: par 

l'agre8sioD iraquienne Contre le Koweït et l'annexion de ce dernier, qui ont ajouté 
-. . _a._ use aameneaon ~S~UVUAAW â-ü cûi;fXt Uÿ Xûyûu--8rfrzt, A*$- * f ==g&+ayt?- ~^rnir'hma- 

La Bulgarie, qui appuie toutes les résolutions pertinantes du Conaeil de 

s&urité, a coademné l'agiwssion et demandb le retrait inconditionnel de toutes le8 

troupes iraquiennes du territoire kowextion ainsi que IQ rétabtissemunt du 

Gsuvernamaat légitime et de l'fntéyrfth territoriale du Koweït. Mota paya renpecte 
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riqeureuoexent 108 oonction globale8 iarpoocies a l'Iraq par le Con0011 de sécurité, 

an aipit deto lourde8 pertes écouuxiqueo qu'il subit, 

L'adoption par 10 Coxooil de oécuritd da la réocrlution 679 (1990) a Cti uu 

&Aaeowut sans pricédent. pouo comprenons la préoccupation ressentie par certains 

d’entre noua, qui sont enoliaa à y voir enoentiallemnt le prélude au recours à la 

force. Ma délégation est cependant convaincue de oou importeme en tant que mesure 

dootin0e h persuader 1'Irag de 8e confomer pleinement à la volonté de la 

coma duté internationale. C'est la déownotration de notre volonté coxmune de 

rortaurer la justice et de décourager tout agreaseur éventuel. 
L'annonce pooitive faite par le Président Bush 10 30 novexhre et les meooageo 

l naourageanto parvenus par la mite de diffkento milieux nous donnant lieu 

d’espérer que tout ce qu'il est possible de faite sera fait pour trouver uue 

solution pacifique à la crise du Golfe. 

Il est clair que l’enrremble des problèxeo qui formert le conflit du 

Moyen-Orient repr&aente l'uue des gaqeures les plus 04 ~ieuoeo peur le Potentiel de 

xointien do la paix de l*Orgauisation xeudiôle. A une époque où les valeurs 

Mralao d'impertaoce universelle et les nomma de la coeristonce civilisée dos 

Etats sont de plus en plus largement scceptéem, le Moyen-Orient est le théâtre de 

neuvelloo l ffuoîono de oaxg, do l*occupatioo de territoires étraxgero, 

d'affrontaxent militaire et da la violation des droits fondaxextaux de l'home. 

C’oot là una rdoon suffisante peur que la crise du Moyen-Orient continue de 

figurer en booue place des queetioas prioritaires à l'ordre du jour de la 

uemounauti internationale. 

Ou aurait beaucoup de mal aujourd'hui à trouver quelqu'un qui puisse encore 

croire qu'il est possible de régler les problèmes du Meyen-Orient uniquement pot la 
force. Uouo eomeo convaincus que la voie caaduioaxt à l’instauration d'une paix 

juste et durable dons la région passe par l'octroi d'une sécurité et de droits 

@#aux à toutes le8 nAions, y  compris leur droit à l’autodétermination, & 

l’indépendance et à 1a eouverainoté antionolss, à X’intérieur de frowtiéres 

intrrnationnlrman~ yaae?^g~.>o~, 'X f,ïc_ Gi'3+ t*st== !,== ---a-*-- --- ---*-a-- purra.uu ou ~"ULCA.C 

comprennent qu’elles partagent un sort commun, qu’elles n’ont d’sutre choix que la 

réconciliation et la coexistence et yu’ellles doivent prendre en cakaicl~ration leurs 

intér6ts réciproques ut s’efîof~t9r~ enoemble de trouver âeo solu+Aon3 dans un climat 

de tolérance, de respect mutuel et de uon-rewws à la fozr,e. 
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La création de conditions propices à l'exercice du droit légitime du peuple 

palestinien à l'autodétermination est l'une des mesures clefs pouvant conduire à 

une solution globale du conflit du Moyen-Orient. La lutte courageuse menée par ce 

peuple h&roïque et reflétée dans son Intifada - qui en est déje è sa troisième 

année - prouve amplement la futilité de tous les efforts tentés pour priver ce 

peuple de aon droit de décider de son propre avenir. Nous 801~~108 particulièrement 

préoccupée par les actes de répression des forces d'occupation qui ont entraîné la 

mort de plusieurs civils, des enfants et des adolescents pour la plupart. Le 

tragique incident survenu récemment à Jérusalem, au cours duquel 100 Palestiniens 

oat été tuéo ou blessés, est très significatif à cet égard. En adoptant à 

l'unanimité la résolution 672 (19901 du Conseil de sécurité, la communauth 
internationale tout entière entendait ainsi protester contre ces %erniers 

événements et les condamner. Il est grand temps qu'llsraël comprenne qu'il doit se 

conforswr aux r&solutions de8 Nation8 Unies et appliquer le6 aisposfttons de la 

quatri&ne Convention de Genève concernant tous 1~ territoirea qu'il occupe 

depuis 1967. 

L'histoire de l'humanité prouve sana le moindre doute qu'il est totalement 

impossible d*&ouffer l'aspiration d'un peuple à la liberté et a l'indépendance. 
Mon gouvernement s'8lève contre la création de colonies de peuplement dans les 

territoires arabe8 occup&3 pour y installer des émigrants, pratique qui constitue 

une violation des droits fondsmentaU de la population autochtone et de l'ensemble 

du peuple palestinien. 

Cela fait 15 en8 que la sftuation au Moyen-Orient est aggravée par le conflit 

au Liban et la tragédie C¶U peuple libanais. De l'avis de mon gouvernement, seule 
1'applicatio;o des résolutions pertinentes du Conseil de sécurité et des accords de 

‘Saëf peut permettre au Liban de recouvrer complètement sa souveraineté authentique, 

aon Intégrité territoriale et son unité. L'évolution positive récente de la 

situation au Liban permet d'espérer que la paix finira par régner dans ce paya 

dévasté. 
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La situation d*onremble au Moyen-Orient montre clairement la dcerrité 

d'apporter una solution globale et durab1.e au conflit du Moyen-Orient. 

L'oxpérioncm de8 dernières décennies montre que cela ne peut être rdalisé que par 
le8 efforts coPlectifs de tous les Etats intéresaéa. 

Lee changement8 favorables intervenus dans les affaires internationales et le 

renforcement du rôle de l'Organisation des Nations Unies dans le maintien do la 

pair mondiale 80 prêtent à une relance des effort8 vioant à dénouer la crise du 

bfoyen-Orient. L'unanimité aana précédent des cinq membres permanenta du Conseil de 

a .urit6 qui s'est manifestée ce8 derniers mois sur les aspects importants de 

sécurité internationale eot. très prometteuse & cet égard. L'heure est venue de 

recourir è un large éventail de moyens diplomatiques aux niveaux bilatéral et 
multilatéral avec la participation active de l*Organisation des Bations Unies, qui 

a une grande responsabilité envers le peuple palestinien. La Bulgarie attache une 
importance particulike H l'idée de la tenue d’une conférence internationale sur le 

Moyen-OrlunÉ avec la participation 

l*Organieation de libération de la 

Conreil de 86curité. Le succès de 

eftorte d6ployirs pour rdsoudre les 

de toute8 le8 parties intéressées, y compris 

Palestine (OLP) et les membres permanents du 

cette conférence mettrait 8ur la bonno voie les 

problèmes de la rdgion. ~0~s comprenons qu'il 

peut exister plurieurs façoae d'aborder la solution à une quertion aussi complexe. 

Noua noua réjouissoaa donc de toutes Ses idées et proposition8 constructives gui 

pourraient contribuer a surmonter les vi0illes méfiances ot à engager un dialogue 

politique entre le0 parties au conflit. 

En con~luuion, je voudrais expriwr l'espoir de mon gouvernement que tous lea 

Etatr parties au conflit du Moyen-Orient feront preuve de bonne volonti politique, 
de réalisme et de respect pour les intérêts de chacun afin de réaliser une paix 

durable dan8 la région. La République de Bulgarie appuiera tout effort susceptible 
de mener & uno solution globale et durable de ce problème. 

. Eci..O (Nouvelle-Zé?Jnde) (interprétation de l'anglais) t Depuis sa 

création l'Organisation dea Nations Unies a dû lutter pour résoudre des queationo 

complexelr au hoyen-~rieut. et jamairs autant que ces dernier8 mois@ où la comunauté 

internationale a réagi avec détermination pour obtenir le retrait inconditionnel de 
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. 
(Nouvelle-Zelande) 

l'Iraq du Kowe'ft. En même tempe, le vieux coaflit arebo-isreilien sur la question 

de Palestine c 8th mis en relief par les Eruptions presque quotidiennes de 

violence.* 

De l'avia de la Nouvelle-Zélande, les deux conflits, qui ont un impact sur la 

ricuriti de toute la région et dem incidenceo aur la sécurité mcndiale, devraient 

être réglé8 de façon indépendante et rapidement. Mon gouv I :meat esp&re que le 

r?sglement de la crise du golfe Peraique donnera l'élan Llitc rire pour focaliser 

les effort8 internationaux sur la solution des probl&ea arabo-&sraéliens. 

Quant a la crise du Golfe, la Nouvelle-Zélande appuie fesmemeat les 

12 résolutioas adoptées par le Conseil de sécurité. Nous somme8 profondément 

convaincus que le Gouvernemont iraquien mesurera mainteaant la force de l’accord 
international nur cetta question et appliquera iawm6diatement les résolutions du 

Conseil de sécurité. 

La Nouvelle-Z6lande est géographiquement éloign6e du lieu du diffkend 

arabe-israélien. Bous ne somme8 pas une des principales partieu, et nous n'avons 

pas d'idées particulières quant & la façon dont il doit ëtre réglé. Mai8 no8 

prioccupntions ont trait 6 la sécurité et a la stabilité de la région, au souci de 

voir lea différends rciglés par des moyen8 pacifiques et de veiller au respect du 

droit international. 

Il y a deux aas, il y avait une faible lueur d'espoir de voir des progrès 88 

réaliser vera le rbglement du vieux différend. Les décirions constructives prises 

par M. Arafat semblaient fournir l'occasion d*ouvrir des n6gociations effective8 

qui feraient avancer le processus de paix. Malheureusement, les événement8 de 

l'aMe 6coulée ont mi8 fin à cet espoir. Les positions se sont durciea. la 

frustration a augmenté, la crise du Golfe oot intervenue et l'objectif d'un 

règlement global négocié continue de noua échapper. 

Au cours dos 12 derniers mois, nous avons été les témoin8 d'un cycle croissant 

d'actes de violence et de représailles sanglantes en Israël et dama les territoires 

occugwés. La viOlerace et la répre8sion engendrent do nouvelle8 manifestation8 de 

viOlenCeI tandis que le8 aspiration8 du peuple palastinien restent in8etisfaites et 

qu'Israël continue de craindre pour sa b.%urité. 

* Le Président assume la présidanee. 



ME/13 UQ5mv.Ll 
- 53 - 

Le 5oullvem5~t palestinien spontané dans le0 territoire5 occup&s, provoqué par 

23 aasées de frurtrations et de dése8poir. est entre dans aa quatrième amie. Plus 
de 750 Paleotlaimr ont été tués par les forces de sécurité israiliesnes 

d’occupation. L’Intifada continu5 d’être attisée par les revendications politiques 

non satisfaites, le dhi des droits de l’homme fondamentaux, la msinmfee sur 10s 
ressources, la destruction des habitations, la fermaturr des dcoles et des 

unfvmrsités et autres mesures punitive5 collectives. 

Cette sombre et dangereuse situation souligne la n&zessité urgents pour les 

parties de faire tous les efforts possible5 pour parvenir de commun accord à un 

règlement. 

Il y a 23 an8 environ que le Conseil de 86curit6 a adopté la résolution 
242 (1967). jetsnt la base d'une paix juste ot durable au Moyen-Orient. De l'avis 

de mon gouvernement, ces principes restent aussi valabîes aujourd'hui qu'ils 

l'étaient alors. Comme AOUS le savons tous, la résolution souligne 

l'inadmissibiliué de l'acquisition de territoire5 par la guerre. Elle souligne 

également la adcessité d'oeuvrer à un réglemeot juste et durable dans lequel chaque 

Etat de la région pourrait vivre en sécurité à l'intérieur de frontihes reconnues 

et à l'abri des menaces d'agression. Le Gouvernement néo-zélandais continue 

d'appuyer l’application équitable de cette rhsolution et la nécessité de parvenir à 

un rirqlement pacifique fondé sur les principes goaés par elle. 

En conséquencu. nous pensons qu'Israël devrait se retirer des territoires 

qu'il occupe depuis 1967. Nous regrettons qu’il ne montre aucun signe dans ce sens 

et que ses actes dans les territoires occupé5 , tels que l'implantation de colonies 

de peuplement, soient dirigé5 dans la direction exactement opposée. Ces actes 

mettent en quef.tTon sa volonté de négocier sur des principes presque 
universellement reconms par la communauté internationale comme base d'un règlement 

juste du diffdrend. La Nouvelle-Zélande n'accepte pas et ne reconnaît pas non plus 

l'annexion de Jfkusalem-Est. Etant donné les revendications dont la ville fait 

l'objet de part et d’autre, les acte5 d'Israël compromettent sérieusement la 

réalisation d'une paix durable. 

La reconnaissance des droits et des aspirations du peuple palestinien est 

essentielle à toute solution juste du différend. De l'avis de mon gouvernement, 

cela devrait inclure le droit à l'autodétermination et le droit d'établir un Etat 
indépendant, si tel est le voeu de ce peupls. C'est à lui qu'il appartient de 
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décider CO qu'il souhaite b cet égard dan8 le contexte d'un riglemeat de paix 
global. C*e& là la question politique alef qui est au coeur du diSféren4, et 0110 

exige une solution politique. 

La NouvelleZelande chmrahe dopuie toujourr une approche iquilibree au conflit 

arabo-iersblien. Elle croit par consiquent que tout reglemest doit également 

reaonnaître ia l ouveraineté et l'indipmndance J'I8raZl l t aon droit à vivre en 
paix. libre de toute menace enterieure. Malheureusement, tous lse Etat8 de la 

région n'ont pae montré qu'ils acceptent CO droit aane iquivoque. D’autre part, 

nou8 contertons le6 mesures extrtmea qu'Israël lri-mke a prises pour garantir aa 

oecutité, meaurea qui sont contraires au droit international et aux résolutions du 

Conseil de aécurit8. 

A cet egard, la Nouvelle-Zélande prie instamment Israël en tant qu'État 

occupant d'accepter l*application Q9 $!rg de la quatrième Convention de Genève, 
d'en appliquer pleinement les dispositions et de se conformer é la résolution 

672 (1990) du Conseil de Securité. Noua ne pouvons accepter les pratiques d'Israël 

qui visent à supprimer l'lntifada. Les informations concernant des dénis des 

droits de l'homme, dee cbhimenta collectifs et d'autres actes commis dans les 

territoires oaaupém preoccupent profondément mon gouvernement. 

La Nouvelle-Zelande estime que l'Organisation des Nations Unies peut jouer un 

rôle constructif en contribuent b trouver une solution au differend. Une 

conférence internationale dn pair tenue sous les auspicee de l'Organisation et avec 

la participation des parties principales offre une façon de parvenir à une solution 

juste et globale. Cette conférence doit inclure des représentants légitimes du 

peuple palestinien, y compris des membres de l*Orgaaisetion de libération de 

la Palestine (OLP) car, sans participation de l'OLP, il n'est guère vraisemblable 

qu'une solution durable puisse ae dégager, 

La Nouvelle-Zélande appuie pleinement aussi les efforts que le Secrétaire 

général a déployés cette année pour répondre à la situation dans les territoires 

occupés et le récent incident grave survenu à Jérusalem. Nous sommes troubléa par 

le refus d'Israël d'accepter la mission bu Secrétaire général dans la rhgian, 

mission qui avait l'aval du Conseil de &curit&. 

- -~ -..~---_ 

- -  . - - - - - - - - - - -  

-  - - y -  -  - - - - . I _ . - - - - ~ -  
__-l-.----_l_l_ -__ 
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ucm gouvotnomaat coatinuo do rochorchor 10~ l ignoa d’uno solution pacifique a 

a0 Biffirond gui rrconuriaao las intCrft8 mutuola dos principoloa portioa. bous 

l ttonUona Ggalomont gu’lorall Cos80 808 ptotiguaa odieuses dans 100 torritoiroo 

occupés et rocoauaiaoo QU*O~ fia do aompto son propro bien-8tro et sa 86curiti no 

l oront garantis que 1oragu*il y aura pais et juotico pour la population 

paloatinionno. La louvollo-Zélande agpubra les maauroo pacifiquoo ot 

aonatructivoa dom doux parti08 pour sortir do la dangorouao Pnrpaaao actuollo. 

M. (Turquie) (intorpr/tation do l’aaglaio) I Au cours do CO l iiclo, 

10 Moyen-Oriont a été l'una dos régions 108 plus tourwintioa du manda. Il est tr/o 

regrottablo qu’on raison do conflits non résolus. 100 richme rooaourcoo do la 

rigion ont été utilisées on grande partie i do8 fins militairoo alors quo l'on nea 

par répondu aux besoins de la population, gui a V&U bans lor éprouves et la 

souffrance. En conoéquenco, le Moyen-Orient oot dans un état do tension qui porte 

on soi lo danger toujours présent d’uno oxpfoaion grave. 

CorPpto tonu de la contiguïté do la Turquie ?i cotte région, 80 sécurité l ot 

diroatonvmt affecté0 par les conditions qui ràgnont dans la région. Etant donné 

nos lions historiquea, politiques et économiguea étroits avec les pays de la 

rdgioa, il oat normal que noua envisagions la situation actuel10 avec une profonde 

préoccupation. Noua désirons ardemment que la paix ot la justice règnent dans la 

région, et noua aommea disposés à oouvros activement pour r6alioet cet objectif, 

indépendamment des difficultéo évidentes. 

Plus do 40 ans se sont écoulés depuis que 1'Aa~wnblée générale a adopté sa 

première résolution concernant le conflit ioraélo-arabe. Durant cotte pikiode, la 

situation au Moyen-Orient et 1a question de Palestine ont 6té au centre des 

préoccupations de la communauté internationale. A traver8 les aas, l’O#u est 

parvenue à élaborer les principes sur lesquels dnvrait reposer une solution juste, 

complète et durable. Néanmoins, les efforts de la communauté internationale ont 

été vaina, parce que la politique rigide d'Israël a fait obstacle èn l'instauration 

d'un processus de pair réel au Moyen-Orient. 

Les événements de l'année derniére ont donné une autre occasion à la 

communauté internotionalc: d'exprimer son sentiment de frustration devant son 

incapacité à vnir les perspectives d’un règlement rapide au problème du 

Moyen-Orient, du coeur duquel se trouve la question de Palestine. La politique 

positive adoptce par la direction palestinienne à la suite de la proclamation de 
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l'ttat ind6pondsnt de Pal*stin* P “8 pms 6th suivi d'un goste rdciproque du C&E/ 

iSK~liWh Le uouvorasmollt isrsi lion n'a pas tir6 parti de la proclsmatioa de 

1'Etat inb/pendsnt de Palsstine et do l'adoption par le Consoil Uistional da 

Paleotina das priacipos d'uns solution paaifique 0 la question du uoyon-Orioat sur 

1s bars des rholut9ons 242 (1967) et 338 (1973) du Cons011 ds sicurité. 

L'absonco de aécsnioxe de nPigociation oppropri/ a &t0 l'un des principaux 

obstacles au réglsmsnt du fond du problème. En l*absenco de dialogue, 10s 

suspicions SO sont renforcéos, créant uno atmosphèco propice b uno rhdtorique 
st&tils ou, pis etacore, à la violemco. Malqri cstto r&sltti, 10s autorités 

israilieaws ont Cté incapables de voir qu'avec la proalaeation d'un Etat 

pale8tinion, toutes les parties au conflit avalent enfin un nouvol intsrloauteur on 

1'0rgssisation 80 libération de la Palestine, us intsrlocutour qui préconise 10 

dglemont de 1s question par dus moyoas pacifiques. En manquant cette occasion 

historique, Xsraël est responsable ds l'impa880 dangereuse qui a bloqué le 

procoosu8 de poix. L'ajournsment prolong du dialogue entre les Etats-Unis ot 

1*Orgsnisation de libération de 1s Palestine est un autre fait malencontreux dont 

noua os~rontï qu'il n’est que provisoire. 

La Turquie est fort déçue du fait que l'impasse actuelle dans le processus de 

paix persiste. La Secrétaire g6néral a dit à juste titre, dans son rapport 
" *.. je ne pouvais qu’être préoccup6 en constatant qu’un temps pr6cieux 

s'écoulait et quo la disposition à n8gocier qui existait alors risquerait do 

disparaîtra sous l'effet de l'amertume susait6o Par les événements.” 

4-1 

Le temps passe et un effort important doit être fait pour surmonter le8 revers 

rbCent8 si noc5 voulon8 vraiment que la paix s’instaure dan8 la région. C’est dans 

cet esprit que nous lançons un appel, une fafs de plus, à Xsraël, pour qu’il 

considère à nouveau ua position et choisiese la réconciliation plutôt que la 

confrontation, pour que l’on parvienne ainsi à la paix au Moyen-Orient et que tou8, 

y compris Israël, puissent coexister dans la paix, la atahilité et la sécurité. 

La Turquie est convaincue que la solution à ce problème doit reposer sur des 

négociationa entrfi toutes les partfeu , menées de bonne foi dans le cadre B’uno 

conférence de paix internationale. Dans ce contexte, nous avons noté avec espeir 

et optimisme la référence qu’a faite le Secrétaire général dans son rapport h 

l’existeuce do 
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Ylbnaniœit& au Conoeil de sicurit9 mur la nhesoit/ 00 poutsuivrm d*urgence 

108 l fforta an vw d'un righmont glob81, jurto l t dutabla ds la 8itwtion au 

MoyoB-orimnt, . . . IOUS tous SS8 l epwta.” t-par. 
au cour8 dm ~*V&S J l'ex8mmn. le rejet de8 initiative8 d8 paix pst Erra;i1 a 

Qtc ammb8p8gd d'une politique de main de fer Ir l'igard don Palestiniens vivant 

dan8 les territoire8 oocupf5r. L88 lNItotitbr irtai1ieBB.r ont Qer*i*t/ dan8 leur 

politique visarrt & écra8er le 8oulbvem8ot palertiniea par dan moyens de plu8 en 

plu8 dur8. k rapport du Comité l p(cial chargé d*erqu&ter sur le8 pratique8 

irrdlieaua88 affectant les droit8 de l*hnmnr de8 Palertimienr dan8 188 territoire8 

occupir donne un compte rendu Sffaratht de8 m&thodor Cru01108 utili86es pour 

réprimr le8 m8nife8tantr et le8 grévistes. 

La déportation de Palestiniens, l'augzaantation de8 rentrictions à l'égard des 

iaotitutione d*enneigaenent, de santé et de bien-ikre social, ain81 que le 

harclleumnt conctant, ont provoqui do8 condition8 intolirabler pour le peuple 

palestinien. Malgr6 l'opposition Cnergigue de la comunauti internationale, et en 

contravention de la quatriàme Convention de Genève, Irraël a pmrsist0 dans sa 

politique d'établissement de colonie8 de peuplement dans le8 territoires 

palertiniens occupés depuis 1967. 

L'utiliration arbitraire da la violence pour r&primsr à tout prix l'lntifsda A 

provoqué do nwbreux œert8 et bleosh, et a eu 8081 point culœinant dans les 

év/nrmentr tr&giqW8 qui se roat prOdUitS à la mosqu8e d*Al-Aqea le 

8 octobre 1990. La Turquie a COBd?imh fernmamBt la violence utilisée par les 

force8 de oécurid isra~lienues, qui a entraîné la mort de plu8 de 20 Palestiniens, 

8ann parler des nombreux blessés , et A lancé un appel pour qu'il soit mie fin à 

toute8 ces Pratique8 cruelle8 contre de8 civils palestiniens. 

L8 niveau de tension et de violence dans les territoires occupés a, une fois 

de plus, bémontrh la nécessité de prendra des mesures urgentes pour Protéger les 

Palertiniens. A cet égard, la sensibilité qu'a manifestée le Conseil de sécurité 

en adoptant les résolutions 672 (1990) et 673 (1990), et leur insistance sur 

l'applicabflité de le quatrièfne Convention de Genbve à toua les territoires occup6s 

par Israël dapuis 2967, est un premier pas dans cette direction dont POLIS no'-cs 

félicitons, 

La Twquh a constarwent: préconisé un juntu règlement du prf~tZ&no des rhfu,i& 

paleatiniuns, qui endureut des souffrances indicibles depuis plus de 40 ans. Nous 



MD/14 lV4WW.61 
- SQ/60 - 

noua aentona tenua, co5aae noua l*avona fait lors du dernier d6bat sur cette 

queation au Conroil do rbeuriti, d'apportor notre 8ppui 8ctif ii toua les l ffort8 

internationaux virant à retidier h cette tragédie humaina, itant entendu que les 
maure8 qui aeront adoptiea à cette fin ne aauraient remplacer une rolution 

politique à la question de Palestine. Dans ce contexte, noua aonmea tout a fait 
d'accord avec 10 Secrétaire g6nkal lorsqu'il aouligne dan8 aon rapport (W21929 

et Corr.1) que l'application de meaureo pratiquoa pour la protection des 

Paloatiniono no mettra pas un terme au conflit antre Israélien0 et Paloatiaien5, 

qui est oraentiellemant de caractiro politique. 

La Turquie soutient qu'une aolution équitable et durablo da la question dpend 

du retrait d*Iaraiil de toua le8 territoire8 arabes occupha depuio 1067, la 

roconnaiaoance dea droita inali/nabloo dos Paloatinienn ot la roconnaiaoance du 

droit do tous lea Etat8 de la région, y  oompria Iaraël, & vivre à l’intirieur de 

frontières sûre8 et internationalement reconnuoa* 

Pour teeminer, je voudrai5 bribvement me référer à la situation au Liban. La 
Turquie suit avec un vif indrêt l'évolution de la situation dans ce paya. La 

Turquie appuie touo les efforts virant & reatauror l’ordre constitutionnel au Liban 

par la réconciliation nationale et conform6ment au principe du maintien de 
i'intbgrité territoriale, de l'indépendance ot de la oouveraineté du paya. Noua 

noua 5ommeo f6licit65 de l'accord de Taëf, car DOUE y voyons un pas positif daos 

cotte direction. 

Nous eop6rono ardemment que cet accord sera pleinement mis en oeuvre à une 

date rapproche0 de façon que la paix et la otabiliti soient r&abliea dana ce pays 

d&chiré par la guerre. Nour conoidérona que les événements intervenus r6cemment 

sur la scène politique libanaise et le retrait dea milices de Beyrouth aont dos 
mesures positives. Nous erpérono que ceo év&wmento contribueront b la 

reotauration de la souveraineté, de l'unité et de l'intégrit6 territoriales et à la 

réconciliation nationale dans ce pays. 



os/15 U4WPV.61 
- 61 - 

M. (Finlaade) (hÉecpzbtetion de l'anglais) 8 DaPuio lr dibat 

g6oiral da l'an dernier aur le Moyen-Orient, le rituatioo dan8 la rigion a 
dramatiquement ivolui. Au lieu d'un conflit, il y en a maintenant deus : 10 

conflit arabo-irrdliao dijà ancien . et uao cria0 aouvelle. inattendue et très 
dangoreuaa dan8 la région du golfe Paraique, où un Mambro indépendant dos 

Nations Uni98 a iti occupé par son voiain. La Consoil de ahcuriti a pris dam 

meBUre importantor, conformiment aua dispositiona du Chapitre VII de la Charte, 

afin d’aoaurer le retrait de l'Iraq du Koweït. Nous appuyons pleinement cea 

meaurea, qui virent un règlement rapide et pacifique de cette crisa dangereuse. 

Sous avons appri8 avsc satisfaction la nouvelle selon laquelle les nationaux 
itrangers d/tenus contre leur volont/ en Iraq et au Koweït occupé seront autorisés 

& partir librement. C'est un pas dans la bonne direction. 

Bien qua la criw causée par l'invasion iraquienne ait retenu une boane partie 

da l'attention ds la conaaunauté internationale au cours dea derniers mois, le 

conflit grave arabo-isra6lien ne doit pae simplement être oubli6 ou mis de côté. 
Les manoeuvrea politiques ou l'intraarigeance d'un nouvel occupant dans la région 

ne doivent pas nous conduire à abandonner la recherche d'un règlement du conflit 

arabo-isra&lioa. J'ai maintenant l'intention de me pencher sur ce dernier. 

Nous regrettons de constater que ce qui avait été conçu il y a deux ans comme 
le début d'un processus de conciliation entre lea Palestiniens et les Israéliena 

est au temps mort. Aucun processus viable de paix n'est en cournI aucun signe de 
tentatives s&ieuses pour rechercher un règlement politique ne peut être détecté. 

La criao du Roweït peut éclipser les perspectives de paix du conflit 

arabo-isra&iea, mais ne rend pis moins nécessaire ou moins urgent le règlement 

pacifique de ca conflit. 

L'ensemble de la situation dans les territoire8 occupés par Israël n'a cessé 

de se détériorer. Les événements survenus à Jérusalem le 8 octobre et le cycle de 

violence qui s'en est suivi aout, une fois de plus, un rappel tragique de la 

situation intolhrable des Palestiniens dans les territoires occupés. Entre-temps, 
la tension a'accroft en raison de la persistence de la politique isrélionne 
d'halanka~i~a r& -+J.^%.(+c & ~~~nl~mpd- A_~ZZ 2'~ l -WW<CIII-- mn.-- --a L.-Z---A- * ~~ ~-- c--c---'.--- wwe--w"--"". -YY" -YY ""YYWIMYLY 

exigent que la communauté internationale prenne des mesure8 de contrôle et de 

Protection à l'intention des civils palestiniens, et s'attaque sérieusement au 

problème politique sous-jacent. 
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La Finlanda a souvont 8ouligni que pour mettre en braalo un procesrur d* paix, 

il l 8t Vit81 QUe 108 18ro/liOn8 et le8 Pal88tifliOa8 iitabli88aat de8 COntaCt Pour 

8atWr UD dialOgU8. B8aucoup plu8 doit être fait pour créer un sentkwnt & 

confiance ot de ro8pact mutuel. A C8ttO fin. 18 re8pCt 8CrUpU18US d. la QUatrièUW 

Convontioa &8 Goaiv8 per Israël 88t de la plu8 haute importancm. Il faut mettr8 

fin au cycle iassasé de la violence. 

68100 UOUO, la Utdll8Ur8 fO&lW QUO 108 néGOCiatiOn8 entr0 le8 partie8 

GoncOrQée8 pourrait prendre serait colle d'une confér8nc8 de paix interaati0na10, 

80~8 le8 auspices de8 Nation8 Unie8 , avec la participation b toute8 le8 partie8 

concernées, ainsi que do8 cinq membres perïïIanent8 du Conreil de ricuriti. Cola 

~té8Up&kO84l le droit de8 Pa1e8tinienO , et de l*Organhation de libhation dm la 

Palestine (OLP), leur plus important reprdsentant, & prendre part aux a8gociations 

portant sur leur propre avenir. 

Le8 principe8 universellement accepté5 d'un règlement pacifiguo ront bien 

~0nau8 : l'aCqUi8itiOa do territoires par la fOrCe est. inadmissible. et en 

conséquence. Israël doit ae retirer des territoire8 qu'il occupe dopuia 1967. Un 

règleme& COmplek jU8te et durable ne peut être basé quo 8ur l%S r&8OlUtiOne 

242 (1967) et 338 (1973) du Con8eil de 8écurité, portant 8ur le droit do tou8 le8 

Etat8 de la région, y compris Israël, d'exi8tor à l'intérieur de frontière8 sûre8. 

Par ailleurs. 108 droit8 légitime5 das Palestiniens, y compris leur droit à 

l'autodétermination, doivent être respectés. 

Daus la région troublée du Moyen-Orient, des iriîâürs d'espoir apparaissent 

finalement au Libau. Nous oou8 félicitons des Bvénements positifs récents 8urvenu8 

lh-ba8 of prions instamment toutes les partie8 à a$ir avec retenue et 

responsabilité, afin de ne pas détruire le8 fragile8 fondation8 de la paix et de la 

stabilité. Le proco88u8 do 8auVegardCt de l'indépc-3anco, de la SOUVer8inet& do 

l'intégrité territorial% et de l'unité nationale du Libiui doit être poursuivi san6 

entrave8, jusqu'à terme. 

La communauté internationale a assisté à une série de changements positif8 ces 

dernihres années. La sagesse politique déployée a été impressionnante. LB région 

cïu ihyen-Crient ne doit pas êrre une exception 8 ia règle. --- mie pose ua inuwnae 

Qéfi aux pays de la région, à la communauté internationale et aux Nations Unies. 

Il faut sérieusement s'en occuper. 
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on a f8it valoir Que 18 çmuaauté intorMtioosle, te110 qu’ollle est 
tepr6rmntie au roio de8 diver8 organe8 de8 Nation8 Unie8, ne jouit pas de la 
confiance de l*une de8 partie8 principales. Je dirai rimplement ceci : la 
coafianue l 8t un proce8ruo rédproques dem parole0 dures répondent souvent i des 

parole8 durer. 

Le pr/oence dem Nationa Unies 8u Uoyea-Orient l 8t aijà multiforme. Il y a 

troio opthrationr de maintien de 18 pair dan8 la r6gion dont 10 but l ot de maintenir 
la l tabilit/ en vue de donner ma ch8nce à la paix. Plusieuro organes importent8 
dem Mation Unie8 sont impliqu681 ile accompliooeat un travail précieux d'ordre 

humenitaire. Le proceoouo de paix propremeat dit exige une volont Politique ferme 

et l'engagement dem principaux iotireo868. Cependant, nou8 08timons qua les 

6norme8 pooeibiliti8 d'impliquer le8 Patione Unie8 dan8 le procesouo de paix 

doivent Syalemeat être pleinement utilio6eo. 
Le bilan de l'engagement dem Pations Unies dana d'autre8 rbgiono de couflit 

est convaincant. De XtOmbrQUX procesoua de paix Ont été meni à bien ou sont en 

bonne voie ailleuro. Divers intérêts en conflit ont Bt& concili~o en vue d8 servir 

l'indrêt le plu8 important de tour : un règlement pacifique. Ceci, à notre avis, 
devrait servir de ubod810 pour le conflit arabo-ioraélien Bgalemeat. Les parties et 
la cmuaauté internationale doivent intenrifier leur8 effort8 en vue de réaliser 

un r&glement global, juste et durable au Moyen-Orient. 
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M. (Hongrie) t Lao changfumnta pomitifo important0 qui ont ou lieu 

au cour8 & l'an& icoulée ont cri6 dom condition8 favorable8 au r&glmmat dem 

criomo r4gioasloo et des foyers de tension dauo le mondo. La fin de la 

confrontation Eot-Ouoot, l’émergence d’une nouvelle ère internationale ont pertmio 

aux IJationo Ilnier de jouor un rôle plu0 important et plu0 actif dam les proceoouo 

de pair. En fait, on peut constater avec oati8faction que la plupart dem crimes 

r&giozmles gui figurent i l’ordre du jour de notre organisation oout mur la voie 

d’uno solution pacifique et négocik 

Il est, par conséquent, hautement regrettable que CO climat positif n’ait pas 

encore su toucher le Moyen-Orient où les conditions rootent alarmantes et 

continuent à être l'objet de oéri~useo préoccupations ds la part de toute ia 

cosaauuautt interaationale. HOU~ constatons que pendant que leo ~uro d'une division 
idéologique et militaire ot6rile o'écroulent en Europe et leo animosité8 et 

projugés caractéristiques de la période do la guerre froide sont remplocQo par une 

confiance croiseente et un0 coopération plus pouooée, le0 vagues de la violence 
continuent à tiferlor sur la rigion moyen-orientale et do nouvelPoo teimfone, 

provoqwioo par l'agression de l'Iraq contre le Koweït, viennent d’ériger de 

nouvemu obstacles dsno la vole d'un régloment juste du conflit iarailo-arsbe et du 

problème palestinien. 

La Hongrie est profondément convaincue que les question0 oe rapportant à la 
crise au Moyen-Orient ne peuvent être résolues que par dom moyen8 pacifiques, par 

la voie de négociations. S'il y a une leçon à tirer des événements de cette crise 

vieille de plusieurs décennies, c'est bien celle-là. Même la crise dons le Golfe 

ne saurait empkher que la communauté i..2ernatioaale reste aaiaie de ce singulier 

conflit israélo-arabe qui paraît résister aux assauts d'une époque plus conciliante 

et plus coo:&ratfve, afin qu’un processus politique efficace soit lord dans le but 

d’instaurer une pain juste, globale et durable, conformément aux résolutions 

pertinentes du Conseil de sécurit6 des Nations Unies. 

Certains événements dans le passé avaient, pourtant, dcnné naissance b 

l’espoir de sortir de l’impasse dans laquelle se trouvait 10 Moyen-Orient pendant 

de longues années. A ce propos, on se rappelle do l’acceptation en 1988 par le 

Conseil natir>r>al palestinien des résolutions 242 (1367) et 338 (1973) du Conseil de 

sécurité de 1’UNUu. ainsi que d« la renonciation au terrorisnw par l’OLP, actes qui, 

à .t’&poque, pPvmettaient d’être des Guvextures impOïitWi:e5 facilitaEt ie 
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colxnonce~at 6'un procorrur de ranylement. On a. 8ouvient CSgalomeut d'un8 

proporition irrailienne do trnir dar ileCtiO~8 d&M la18 tsrritOira8 OCCUp68, du 

bialogum direct entam6 antre 108 Etats-Unir et 1'OLP. ainri Qur de8 propo8itiotI8 

faite8 en vue do l'ouverture d'un Uislogue entre le8 partie8 directement 

coocernéer. Tout.8 COE inithtiVe8 qua je Vim8 &‘iVWJUW’ Ont 6th COu8iddW par 

de nombreux gouvernemente, y compris le mien, CO- pouvant contribuer h 

l'instauration d’un climat 60 confiance dan8 la rigion, rurceptibh b Dyner 

éventuellement au lancement ds cm proco88uo de paix tant attendu, dan8 l'iat~r~t 

der peuples palestinien et isridlien qui ont tellemeut rouff*rt 4ler viciroituUe8 

qui 88 8ont abattue8 mur la rigion. 

Malheureusement, la dalitd n'a pas confirml ce8 attentw ploimr d*orgoir~ 

Les offort pour aboutir & un dialogue iorshlo-palestinien 80 ront retrouv98. l u 

début rie cette année, dans une impasre et les pourparlers entre le8 Btatr-Wui8 at 

l’otp Ont été 8U8~lIdU8. La 8ituation dans 108 torrltoiror occup68 n'a ce886 de 8e 

dégrader, amenant le Conseil be sécurité à 130 tOUrner de plu8 an plu8 ver8 108 

questions ayant trait à la sécurité et b la protection de la popuhition 

palestinienas, surtout à la suit* de8 incident8 gravur et tragique8 8urvonua 

le 8 octobre h Jhruralem. Le8 perspectives d'un règlement rertant incertriuor. Le 

problémo pale8tinien damauto irrirolu. L’occupation par Irraih de torritoirrr 

palestiniens et arabes ae pourruit, tout comme 10 roulivemeet do la population 

palestinienne contre cette occupation. Lea mesureth d'sn10exion8 territorialor, 

ainsi que la situation prbvalant dan8 le Sud du Liban conrtituent de8 source8 

supplémentaires d'instabilité et de tausion, rendant nhssairo une ophrtior, 

onurienne de maintien de la paix de grande envexguxo dans la répion. Nour 

saisissons cette occasion pour exprimer notre gratitude aux membres des contingents 

internationaux qui servent la cautm de la pair dan8 la région et pour réat’lZirwr 

uotre appui à ce5 forces de maintien de psix Ues Natiourr Unies. 

La Hongrie, par sa proximité géographique et par seu lisnn hiatortques evac 

les peuplea et les nations du Moyen-Orient, est aincëremsnt intérenstie ë un 
règlemont prompt et pacifique du conflit BU Moyen-Orient. Notre approcha deu 
problêmes complexes et des nomhreu~es oens.ibilit& qui wrPtitent: Uaua cetta partle 

du monde a6cdf3 do notre volont& Ut9 pror~~ouvoir In conffancw wnt.ru 119~ p4rrc;ffls ut, 

cl% ~ontrit~uor & ln dirrt~nution da 1~ tension dana 1.a r#rrion, 
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La Kongrie apporte son plein appui au règlement Gquitsble du conflit 

~sraé.lo-.arabe et du problime palestinien sur la base des résolutions pert.inentos du 

Conseil de shurité. Dans ce contexte, je voudrais aussi exprimer notre appui à 

l'idée de la convocation. en temps convenable, d'une conférence de paix 

internationale 80~s les auspices des Nations Unies, avec la participation des 

msmbros permanents du Cons41 de sécurité et de toutes les parties au conflit, y 

compris l'ûrganisation de libération da la Palestine. Nous estimons quo le 
règlement du conflit devra s'appuyer sur des principes h%blis par la coamnuuauti 

internationale, à savoir le B?oit de tous les Etats de la région, y compris Israël, 
de vivr» dans des frontihs sûres, reconnue8 et garanties, conformément aux 

résolutibna 242 (1967) et 336 (1973) du Conseil de sécurité, et le droit à 3rr 

justice de tous les peuples de la région qui inclut les droits légitimes du peuple 

palestinien, y compris son droit à l'autod~terinination et ses droits politiques. 

La Hongrie est pleinement consciente de la complexité de la situation au 

Moyen-Orient et considère qu'uyI outrage et une nouvelle injuskice ont 6th commis 

envsrs le peuple palestinien et envers les autres peuples de la région par 
l'invasion du Koweït par son voisin du nord, invasion qui a retardé davantage et 

rendu plu5 Cifficflo la recherche des moyens propres à P&oudre le conflit 

israélo-arabe ttt à rhqler le problème dont la solution est essentielle à 

l'élimination de ce conflit, à savoir la question palestinienne. Pour la Honyrie, 

qui est un petit pays, le maintien et la mise en application de la loi et de la 

légalité internationales dans les relations entre les Etats sont et resteront de5 
considkations vitales. Pour cette raison, le Gouvernement hongrois n condamné 

uanu tarder l'aqressfon iraquienne contre le Koweït et assuré de sou ap& entier 

les résolutions du Conseil da sécurit6 visant la liquidatio- de I'aqrussinn et de 

se5 con5équenees. et parmi elles, la résolution 678 (1990) du Conseil qui donne à 

l'Iraq une dernière chance1 en signe de bonne volont&, &a se confomner pïefnement 

aux résolutions antérieures, et cela jusqu'au 15 janvier 1991. Tout en exprimant 

son espoir de voir l'Iraq saisir l'occasion qui lui est ainsi offerte, la Hongrie 

souhaite faire connaître qu'elle est en plais accord avec cette derniitre résolution 

en dote, du Consoif, qui autorise à USQP de tous les moyens nécassaires pour faire 

ruopoctur et appl.iquet les récolations du ConsehL de skurité et r&ablir la. pAx 

et la sk~.~it& internationales dans la reyion. 



WFBJMMV AJISJPV. 61 
- 71 - 

Il nouo moto A peu près aioq oomainoo pour qw 8oit roapactie intbgralemont 

la volonté do la comnunaut4 internationalo. Hou8 l ouhaitoru dira du haut do cettr 
tribuoe que toute solution &e la crise Qn8 le Golfo me saurait se situes en d&oro 

dos cadres strictemont tifinio par le Con8011 de ohcuritb. Qu'on 80 gardo de t8xer 

une telle attitude d*intranoiqoance ou do riqiditd. Depuis pluo do qu.ltro mis, le 

lanqoqo tenu Rat les Nation8 Unie8 vi80 ni pluo ni moins qu’a raamwr l'Iraq à la 

raison, démontrar l'ertrhn8 gravit/ de l'action l utregrioe par S8qdad. t6moiqner 

&o 8~ntîoanto d8 dvolte rerreotir par la coomunauti intorrrstion8le fac0 A co atfi 
et bannir do la pratiqua internationale do tellos action8 cridnelle8 et 

inqualifiables vio~.t, puremont et oiraplanent, a oblitbrer de la surface do la 

terre uu Etat indépendant l t oouveraia, Mwbra da l*Orgaaioation de8 
tationo Uni~s. k&a si cela 0 été r6&& récomaent B plusieurs regrioeo, il n'en 

reste pas muim vrai - tant que durera cotte cri80 l t rdau au-delb - qu'il me sera 

pas iuutile de 8.00 rappelor. CO qui rend wtt. affaira encor R%US aburiooanto, 

a'mot que la loi de la jungle a 4th agpliquh par m para arabe contra un autre 

pays arabe. 
Bt j'ajouterai encoro que ~08 r~fbroncor répété08 .i l'hîrtoiro qui nou8 

parvenoiaot de 8aqd86, A la confiquration du frQati/ror anciannas, i l'nirtenae 
eu b l*oMe~w d8 cortairu8 unit&8 tosriterialer, -us juotifior l'agrorrioa ot 

l'aval par l'Iraq, dam UIU Otroîato mrU110. Ue leEtat dm Kouof[t, nou8 oot paru, 
& nou8# Hengreio, d’autant plu8 Bitortablor qu*avec la raqwoo quo uular a08 

pro~roo e8périoncoo bi8torîquu pouvaîeatnous inaulqtter, nous tijetioso t6uto 

ttrAve,enEurog8, auMeymn-Orhtou aillaur8,vî8aatau &mqamhkpor k 
forw Qe frontiérer actwlloo ou dor l tructuror Itatiqwr ooiotantoo. tloor croyoa8 

que quioonque conwït tant soit pu l'histoire contofnporaine de la Hongrio meour~ra 
le poids tnoral de cotte position sans Bquivoquo, position dont uoum oeamm 

déterminés b LUI~ prévaloir daa8 la mobilisation imternationale contre l'aqre88ioa. 

La Xongrie oe tient prâte b pastioipsr, dano la omoure & so8 moyens, i 

l'exdcution de8 tâcbar env~oagéeo dons la rirolution 678 (1990) du Cono~il dm 
06curiti. Nous oommoo conocientr qu8 nous autre8 , flooqroio, oeul8, n'iriono 988 
très loin avc'c cette d8torotinotion, et c'btait probobkmurt & oho oonthont qoi o 

dii animer . . ~.owoïtieno face i l'invuion. n8ir. tout coome nos aœi8 du xowït, 
nous savons quo nou8 no somme8 pas 108 l eulo i vouloir faire régner L’ordre 
civilisé dans ce monde déchiré par tant da prOblh0~ si j. ronge a 18 multitu& 
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& Erm 

de paya qui composent les Nations Uuiea, je ne peua penser & aucun d’antre ous qui 

soit réellement prôt à’sacrifier les prirlcipes cur lenquers SO fondent aussi bien 

la vi0 intornationalo que l’existence et i*iaeatité même aes mwabres a0 la 
corprsuwuté des nations. 

Les cfuq aemainea qui noua séparent de la mi-janvier offrent l’occasion non 

pas à dos tractations obscures , à des msrchanaaqes et aea quiproquos sur les 

principes, mais à des discussions honnêtes au sujet des actions à entreprendre pour 

rétablir 10 statu qui prévalait avant le 2 août 1990. Ce n’oat pas le 

langage da l’ultimatum. Non, c’est rendre justice et rendre compte da ce qui a été 

commis pensant de longs mois dan8 le Golfe. Il nous serait fatal d’agir 

autrement. Les regards sont fixés maintenant sur la région. Nous souhaitons 

éviter 10 pire, mais pas à n’importe quel prix. Osons espérer que la raison 

prévaudra à Bagdad, que les signes a0 modération et les actes de réali~ se 

multiplieront en Iraq et que noua toua pourrons tirer les enseignements qui 

s’imposent de ces événements explosifs, lesquels noua ont poussés jusqu’au bord au 

gouffre. Xl doit être mis fin à l'aqreasion et à ses coaaéquencee. C'est le 

massage clair et simple qui devrait être transmis sur les bords du Tigre. 

La recours B, la violence et à la force ne fait que noua Bloigner au rèqlement 

au conflit iardlo-arabe 0’ de la question palestinienne. Au lieu de calaxw les 

esprits, il ne peut qu’accroître la haina et la suspicion mutuelles et exacerber 

les émotions. La v&itablo et tlurable solution ne pourra être utteinte que par le 

biais d’un proceseua politique et diplomatique délicat auquel les Nations Unies 

devront activement participer. Notre pays conaid&re les efforts déployés par le 

Conseil de sécurtté et le Secrétaire général cosrua étant des facteurs très 

importants pour élirainer la confrontation, l’hostilitd et la méfiance, pour établir 

10 respect mutuel et instaurer uu certain degr& do confiance entre lea parties. 

Pour que cet objectif soit atteint, les parties en cause elles-mêmes devraient 

faire des efforts se traduisant dans des approches nouvelles et plus souples, dans 

l’abandon de vieux prdjugés et de stéréotypes. Les conditions internationales sont 

en général propices Pour qu’une telle ouverture soit opérée par les parties au 

conflit et rien - même pas les événements dans le Golfe - ne murait emficher la 

communauté internationale a0 faire tout pour faciliter les processus qui puissent 

aboutir à une solution équitable de la crise au Moyen-Orient. 
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M. (Malaisie) (interprétation dm l'anglais) : Cos quelque8 detrAor8 

mia, de8 progrèr l moiblem oat it6 résli8ér par 1'OiJIJ dan8 le r&gleWnt da 

probl&mar comn en tboignant 108 plau8 de paix pour 1s Namibie l t 10 Cambodge. 
L**umiti et la aitermination du Conseil face a l'inva8ion et l'occupation du Kouëit 

par l'Iraq ont r8donnJ confiance dam 10 concept de ahcuriti colloctivo qui a été 

repris et dana la capaciti de 1'OMf de 80 montrer a la hauteur dos l 8pïirance8 
plachs par 8e8 fondateur8 dan8 80x1 rôle de garant de la pais et de la ahurité 

interuationaler. Malheureusement, on dépit de8 effort8 réalisé8 par les 

Nation8 Unies et d’autres initiatives, la ritwtion au Moyen-Orient figuro toujours 
au premier plan de notra ordre du jour , et ce, depuis plus de 40 ans. Pourtant, le 

conflit arabe-irrtilien meure toujour8 insoluble. Les tendmnce8 récaates qui 

sont à l'origine d’événement8 Prometteur8 pour le règlement d’autres conflits n'ont 

pas eu d'incidence sur les problhmes du bfoyen-Orient. Ils ont plutôt eouligné 

l'intransigeance d'Isrti1 et son mépris du droit international et des ré8olutiorw 

de8 Iations Unies. 
Dans aon rapport sur l'activid de 1'0rganiration qui figure dans 10 docummt 

AiQS/l, le Secr&taire général a déclaré a 

*Le Moyen-Orient dam son en8emble dememre la réqion du manda oh la situation 

est la plu6 l xplo8ive. De vieille8 querellea, qui couwient depuis des 
année8, ont Btb eracetbées par une cour80 offréa aux armements dans toute la 

région, qui a abouti à l'accumulation b'un terrifiant arcreual d'arme8 de 
destruction massive. Le Moyen-Orient ne connaîtra une pair durable que 

lorrque les principeo du droit international réqiront le8 relations entre les 

Etat8 dr le r&gion, lorsque ce6 Etatr règleront leur8 diffhends par des 

anoyene pacifiques. lotoqw les aapirationr de oeux qui sont actuellement 

privh de leurs droits auront 6th eatl8faftes, et lor8que, dans le domain de 

la shurité et dans le domaine Economique, des arrangements régionaux auront 

été fais en place . compte tenu des prdoccupations 6e toutes les parties 

concernée8.” (A&i& 0. LQ) 

La situation demeure etplorive, et le problème de Palerrtine qui se pore depuis 
-1 *--- ---- ----. --- --- PA rvyl~crruyo TWDCB ou coeur âu confiit cîu bioyea-ûrient. üne pair globale, juste et 

dusable dane la région ne sera rhlie6e que ri le peuple palestinien est en mesure 

d'exercer pleinement 888 droits inalihables et si Israël se retire ir&diateaent 

et inconditionnellement des territoires occupés depuis 1967, y compris Jhaaelem, 

et d'autres territoire8 arabe8 occuplas. 



meg/ll ~45mv.61 
- 76 - 

Par conoéquent, Iaroël doit compttmdre qu'il doit changer radicalemant sa 

politique et oeuvrer aérieuaemant & la réalisation de COS objectifa, nomment 

parce que les Palestiniens veulent faire progresaor les perapectivea d’un@ solution 

pacifiqua du problème. Entre-tempo, Iaraiil doit coaaor 888 violations do la 
quatrième Convention de Genève et an politique vissnt ir modifier la coapoaition 

démographiqw A territoire occupe. 

La dix-neuvième session du Conssil national paleatinion, en novembre 1988, a 

courageusement recoonu les résolutions 242 (1907) et 338 (1973) du Conseil de 

sécurité. Cela a offert une nouwelle poasibilitë de regler pacifiquement le 

conflit. Il est regrettable que la réponse d'Xaraii1 juaqu’è présont ait 6t6 

nbgative et qu’il continue h poursuivre une politique de la amin de for dans les 

territoires palestiniens occupés et autres territoirea arabes. Il continue de 

feire obstacle aua efforts de la cowmunaut6 internationele en vue da faire rc6gmr 
la paix au Moyen-Orient. Il continue /galemaat d'occuper le Sud-Liban et dbcide 
d'attequer les territoire8 libanais à volonté sans considerstion pour les victhaas 
civiles et l'int6grit6 territoriale du Liban. Cette occupation ea&zhe le 

Gouvernement légitima du Liban d’exercer effectivement 800 droft 80 tant qu'État 

uouverein et uni. Israël a pu adconnaître le droit international gr8ce a 

l*incapacite ou & l'absence de volontë da certains mombrea permanenta du Conseil de 

aicuriti d'egir femment et de fagon hnpartisle Qn8 l'intbr9t de toua le8 Etats 

de la région. 
L'aggravation constante da la rituation au Hoyen-Orient est due b 

l'intransigeance et & la politique expanaioamiate d*Imaisl. S’apuuyent sus sa 

puia8ance militaire, il coamet des actes d'agression contre 108 torritoirm8 

palestiniens et autres territoires arabes et occupa ces territoires. L’objectif 

central de la politique isrehlieane est de continuer & dhfer au peuple palestinien 
ses droits ineli&mblea, son autodetemination et son Etat fndependaut. Pendent 

plus de 23 ana, l'occupation iareélienna illégele de la terre palestinienne s'est 
accomgag&e de politique8 et de pratiques qui cherchent a écraser les aspirations 

palestiniennes et à él9miner l'identité Palestinieane. Israël a rejeté cheqw 
a-ILIICI..r Ar aa‘- *YIc*Y.*.e W" *w-e t=+,nt & -2 ràalammnc alabal ot durable Au aonflit. w-P ---..___ w----- 

Devant cette position inflerible d'Israël, les Palestiniens n'ont eu d'autre 
recours que de commencer l'fntifada qui, le 9 décembre 1990, entrera dans as 

quatri&une amnée. Elle continuera tant qu'Israël na renoncera pas b ses meaurea 
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duror et lnjustoa et peralatota dans sa polltlguo &'arroatatlono do masso, de 

déportationn, do confiscation des biens, do démolition des mairons et de criatlon 
de colonloa de peuplement juives illégales. Israël doit comprendre quo 108 

Paloatlnlona, conme 118 l'ont prouvé courageusement , ne céderont pas b COI meautos 

répreaalvoa. Il doit également comprendre quu l'lntlfada ne pourra prendre fin que 

ai Israël tient compte dea griefs des Palsatlnlena en réparant 10s lajuatlcoa qui 

leur ont été imposé08 et non pas en lntenalflaut 1*0ppr08810n. 

Le Malalalo se joint à la comunaute internationale pour condamner la 

politique brutale dea autorltia lara~lleunea d’occupation, qui violent de façon 

flagranto 108 droits do l'homme fondamentaux et la quatrième Convention de Genbve. 

La Malalslo tient igaloment b réaffirmer son appol h la convocation d'uue 
conférence lntornatlonale de la paix sur le Moyen-Orlont, sou8 108 auaplcos dos 

Nations Unies, avec la participation des cinq membres peramnenta du Consoll de 

sécurité et de toutos 10s parties au conflit, y compris l*0rgaulaatlon de 

libération de la Paloatlne, en taut quo seul représentant légitime du peuple 

palestinien, sur uu pied d'égalité. La Conférence devra âtre lnvostle de la pleine 

autorlti, pour êtro h c&e de r~allaor use solution globale et juste fondée sur 10 
rotrslt U*Isra;il du territoire palestinien occupé, y cotngrla J&uaalem, ot des 

autres torrltolrea arabes occup88. El10 doit r&ebllr les droits lnall&mbloa du 
peuple palestinien conformément aux résolutlona des Nations Unie8 relatives A ia 

question de Palestlue et à la sltuatloa au Moyen-Orient. La Malaisie appuie 
pleinement les efforts du Secrétaire général en vue de convoquer cette confkence, 

que la coaunuuaut~ intornatlonale appuie à une écrasante abajorlt6. La Malaisie 

demande i Israël et à ceux gui appuient sea torglversatlona d'apporter lour 
aaalatanco et leur coop&ratlon totales au Secritalre g6nbral en vue de faciliter la 
prompte convocirtlon de la conférence lnternatlonalo do la pal= SUL’ le Mcyon-Orient. 

M. (Liban) (lnterprétatloa de l*anglals) a Monsieur le Prdeldent, 

étaut donné que c’oet la première fols que je m’adresse à voue en votre gualld do 

Pdsldent de l*Aaaembl6e générale, je voudrais voua féllcltor de la façon 

exemplaire dont voua dlrlgem aos trima=. Je voua souhaite plein succès dans vos 

efforts & la tke de l*Asaembl~e &&ale b ce stade particulier gui, avec 10 

recul, marquera uu tournent historique pour la paix au Moyen-Orient. Je voudralr 
balement remercier le Secrkalre g&ral de la teneur et de l'objectlvitd de son 

rapport sur le point 35 de l'ordre du jour, document A/45/726, du 26 novembre 1990, 

et des vues qui y sont exprimées. 
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&Jj&km 

Plus que jamais auparavant, l'aation ou l'inaction 1368 Nationa Uni08 auront 

de8 incideoeor profonde8 our 18 Noyen-Orient, 8t la communauté internationale doit 
montrer 8a capacitd de prévoir lea ivhementrr dramatiques qui sont sur le point de 

8e diroulmr. 

La prirent8 roarion do l'A8oemblio doit au moina consolider toua ho effort8 

pour répndro d&finitivement aux objectifa fids au cours do sorefons pdcdd8nte8. 

L'MDie derniirm, au paragraphe 1 du dispositif de la rooolution 44/42, notre 

orgsrriration mmdiale riaf fiaait la nécessité 

"d8 parvenir a un règlement juate et global du conflit arabo-irraélion, au 

coeur duquel oe trouve la question de Palestinw+ 
et demandait uno fois score que do8 mo8ureo soient pire8 

Qour convoquer la conférence internationale do la paix our 10 ~yen-Orient.w 

L'A888mblée r/afffrmit 6gel8memt gu*linr&ë~ doit 08 retirer du territoire 

paleot!nien ocoup et Q8 autres territoire8 arabe8 occupés depuicl 1967 et 

Udmemtel~r le8 colonia de peuplem8nt &m3fbionnee d8n8 ~08 territoiro8. 
Jo voudrai8 8aiair cette occasion pour dire quoa malgd l'occupation 

ior~lieau8 du Bud-Liban, 100 Libauafr con brniers jour8 ont ou quelgru rairon 

d*étro optîmi8te8. La moi8 &rnier, 10 Gouvernement du Liban a pu rhnir son arm4e 

l t &tendro 8011 autoriti *or la capital0 8prèr 15 ana408 do aonflit. Il 8 r&urJ B 
créot un grand 88yrouth libre &o tout08 miliao8, l t 10 youvornem8nt oontral, cons 

prochaine meauro# 80 propose d'hendro 8on domaine jusqu'au co8ur du Liban, y 

comptir 10 Sud-Liban. 

Pour cotte ivolution l p8ctaculairo et poritive, mon pays ort vivement 

reconaaisrant au Haut Comit& tripartito arabe pour le8 effort8 qu'il a dbploy&r 

l*anm&o dernière dans la ville d8 Taiif et qui ont contribu b I'hboration du 

document d'accord national. Pleinement appuyh par les 19atione Unies et 1s Ligue 

d88 Etats arabes, ce document a 6th mintes foi8 rhaffirmb par 10 Conreil d8 
siaurid cupsme Btant la seule voie viable du Libsn vers la riunification et la paix. 
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Noo paya a donc réellement bien daa taisons de se rdjouir, mais noua aorawa 

toujours dana l*impoaaibilité de goater pleinement notre joie. Cala fait 

maintanant 12 ans qu'Israël occupa la Sud-Libre. an violation de la résolution 

425 (1978) du Conseil de sécurité, qui demandait le retrait ikdiat des forces 

iarailimnnaa de tout le territoire libanais. Après l*anrumc~ du gouvernement 
central da aon intention da contrôler totalomant à nouveau h Grand Beyrouth et de 

&6barraaaer la ville de eoutaa les armas et milices, Iaraiil a dklaré 

catégoriquement qu’il n'était pas question qu'il 88 retire du Sud-Liban et qu'il 

avait l'intention do maintenir aoa occupation. Qu'il ma soit permis ici de citer 

les propos du Ministre israélien de la défense, Moaha Arenu, tela qu’ils ont été 

publiés dans le NeKYork du 9 novembre 1990 : 

UIataël na permettra pas au Gouvernement libanais de reprendre le contrôle 

d'une région que les Israéliens déclarent être une 'zone de sécurité' au 

Sud-Liban . . . la défense de la frontibre septentrionale d'laraël repose sur le 

contrôle, par l'armée iaraélienaa et l'armés du Sud-Liban, de la zone de 

akurité et da la région de Jeazin." 

A défaut de pénétrer emcorm plus profondéawt dana mon paya ou de mener une 

autre guerre b grandm dchelle comme en 1982, fa&1 n'aurait pu mieux faim pour 
aapar le corps politique libanais nouvellement reconatitu6 ou dimrnuor sa aphèro 

d*influenca dans la région du Sud-Liban. La menace israélienna doit 6tre analyade 

tant *ut SOB contenu maaifeata - la convoitise du flana sud et daa eaux du Liban - 
aussi bien que pour son contenu aaché qui, comme le montre l'annonce faito fort à 

propos par les 18ra61ien8, est la volont d'Israël da d6atabiliaer encore une fois 

10 Liban et, partant, de faciliter l'incorporation du Sud-Liban par Israël. 

Lo6 motifs d'Israël doivent être examia68 plus avant à la lumière de son r8ve 

d*erpa~~io~ et de création d'un “Grand Iaraiil". Bien qu'il pr6voie l'arriv6e de 

400 000 immigrants juifs et autres l'année PrOChBiBe, Isreël n'a pu accueillir 

qu'une fraction des 150 000 et plua qui sont arriv&s cette am6e. Les rapporta 

faiaaat &at de la pénurie de logements et d'emplois en Israël et de l'existence da 

villes de tentes ne manquent pas. Pour parer à cette pénurie, la politique 

&'Zorâ% â cüï6i6Z& jusqu'à préaeaic à créer des logements et aes emplois en dehors 

d’Israël, dans les territoires palestiniens et syriens occupés. 

Si l'on en croit l'annonce faite récemment par le Ministre israélien de la 

dhfense, le Liban a de bonnes raisons de craindre que le Sud-Liban ne soit le 
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prochain sur la liste à succomber eu déferlemeat de colons juifs arméo. Les 

18railien8 ont aij& leur armée de même que leur8 banques, prison@, moyens de 

tranrport et conraurication et autres institution8 au Sud-Liban. Il ne leur reste 

plus maintenant qu’à consacrer leur préeence on territoire libanais au moyen de 

colonies d8 peuplement. C'est donc fort justement pue la politique d'Israi;l 
vi8-à-vis d8 808 voisins a ét6 appelee Hla conquête d'espace vital". 

A 88 4463 séance pl&d&re, l’Assemblée a réaffirm6 80x1 attachement à la paix au 

Hoyen-Orient on adoptant quatre résolutioA8 sur la question de Palestine et la 

8ituatiOA au ldoY8rr-Oriont - résolutions qui demandent une fois de plus le retrait 

d'frraël du territoire palestinien occupé &epuis 1967, y comprio Jérusalem, ainsi 

qu8 d88 autre8 territoire5 arabes occupés, y compris 18 territoire syrien des 

hautoura du 0olan et du Sud-Liban. 
Il e8t 6videAt pour la plupart de8 membre8 do l'As8omblée que cela est le 

pr6alablo i la paix, mais le Rep&entant permanent d'Israël. dan8 sa déclaration à 

l*A88embléo 10 30 Aovembre 1990, a exprin6 un point de vue différent, à eavoir que 

c'o8t 10 rafw du monde arabe d'accepter le droit d'I8raël à l'existence qui eQt au 

coeur du conflit arabo-iara6lien. 

Un cortain nombre de faits prouvent cependant que cette logique négative, 
typiquo de l*/tat d’esprit d'frraël, est etrode. Prwibremeot, Irraël sape 

l'aUtOrit et le rôlo de 1'0rgaAisatioA des lationr Uni08 on tant que ba8tiOA du 
droit iaternationsl ot garant de l’intégrid territoriale. Dewri&nement, cette 

logique ignore 10 fait quo tour 108 voi8ias d'I8raël vaulent la paix, y compris le 

Liban, qui rdaffirmm 80~ attachem8At 8 l'Accord g6o6rel d'armistice de 1949. 

Troi8i&ament, à la CoAfkw?e du Conseil Aational palestinien tenue à Alger eA 

dkmbra 1988, les dirigeants de l*Intifada AOble et glorieuse - l'Organisation de 
libkation de la Palestine (OLP) - ont reconnu de façon claire et nette le droit 

8'18raël à 1'eXiEtOACe. Quatri&m8meat, la Jordanie - voisim d'I8raël au nord-cet 

et au sud-est - a uAe frontière pacifique avec Israël depuis des dkennies et de 

Conforme EUT r6solutioos 242 (1967) et 338 (1973) du Coneeil de S6curit8, qui 

garantissent le droit de tous les Etats de la r6gion, y compris Israël, d'nnister b 

l'intdrieur de frontibres sûres et internationalement reconmues. Cinguihement, 
Israël partage avec l’Egypte une frootihre ouverte, conformément à SOA reopect du 

Trait6 échmgeant la Péninsula du Sinaï tout entihe contre la pi%. 
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Iaraël cherche /galement h porpkwr 10 zrir:ho selon loquol il pourruit la 

paix, mai5 la paix 8~5 coz~prmiz. Le Rcpt65mtant par intirim &'IrrJl a fait la 

diclatation suivante, qui oet roproûuite d858 le k1pport du Saaritairo qiniral 8ut 
la quoation do Palortino ot la situation au *yo5..brioot : 

"Sn vu8 de falrm progrr58or 10 proco55ur 30 paix, le Gouvorn5mmt 

israilien a adoytl le 14 mai 1989 UIOO initi&.tiv8 de paix concornant la 

poureuito du proctwsus de puix, la co55a'civfi de l'état d5 guerre avec le5 

Etat8 araboe, um solution pour Zem luubeo de Suaie, do Saxarie et du district 

de Gaoa, la paix avec la Jordanie l t uu riglexent du problème des réfugiés de8 

campa de Judée, ds Samatie et de Gaza." (g/45/709. oar. 41 

Le fait qu'Israël persiste à utili8er 158 noz~ biblique8 de J&e et de 

Samarie indique clairement qu'il a l'intention d'incorporer ce5 terrer et de 

voilier à ce qu'elles deviennent partie intégrante du Grand Etat juif. J'aiiPeraiS 
rappeler à l'A88emblée qu'Israël a peut-être plaid6 pendant longtempS en faveur de 

négociations directes avec les Palestiniens mais que zes promesses n'ont jamais été 

tonue5. Il est clair qu'Israël ne veut pas faire de cooce55iona h la paix et a 

choisi au contraire de caboter toutes le8 initiatives susceptibles de satisfaire 

&ne 888 exigence8 les plu5 difficiles. 

J'ainmrai5 insirter sur trot5 poiats. Qremièreme~t, Iaraik tefure d'honorer 
les résolutions 242 (1967) et 338 (1973) du Conoeil d8 eécuritd - dsoiutio58 

qu'Israël avait acceptées à l'origine - qui plaidaient en faveur d'une solution 
prévoyant l*&hange do territoires contre la paix. Douxi&wxmt, d5 tout tompb, 

Irraël e refd d5 Agocier avec les Palestinien5 tant qu'il5 5e roco55aîtraient 

pas aon droit & 1'8xietonce. Pourtant, en novom93re 1988, b la r&uAon du Conseil 

ostional palestinien b Alger, Yas8er Arafat a fomellexent et de la fagon la plu5 

nette annoncé que l*OLP reconnaissait le droit d*Israël à l*exint55ce. Malgré 

cela, Ieraël refuze de négocier avec le8 Palestiniens, qui ont fait conce55ion sur 

concesrioa pour essayer de satisfaire les exigOxcOS ba58 cesse cha5geaxtes de leurs 

occupante. Pendeot ae temps-là, Israël persiste éternellement B Oire qwe ce sont 

le8 Palestiniens qui ne satisfont pas aux condition8 n~ceesairer b la paix. Le 

troiaiême point est le plan de paix en quatre pointe d’Yitzhak 8hamir, plan qui a 

été abandonzd lorsqu'IsraG1 a posé dee conditions imposzibles & la tenue des 

n8gcciatious proposéee, persistan t à vouloir dosigner lui-même le8 Palestiniens 
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l vac lerquel8 11 entammreit le dialogue. @ri8 cola. acrW 10 plan Bokor, toi que 

prbantd par 10 88arét8ire d*Etat sdriaaîn, a 6t6 pUr@mnt et rhnplomant rr?at&. 
Peur ~08 rairoru l t d'aUtre8. 10 Liban a boaucsoup de mal b croit0 qu*X8raiil 

vouillo rindrament la paix - et now pOUrriOm ajOUtar a la li8te do8 r*prO&os 
fait8 à IrraSl catQaoriaw da la convocation d'un8 corrfCranc0 
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Le Gouvernement libanaia approuve aoua rérerve la réunion d'une conférence 

internationale l ur la pair au Moyen-Orient et la constitution d'un comité pour 
accilirer les travauz préparetoirez. Cependant, tandis que le Libsa accepte en 

principe la r&nion de la conférence afiB de trouver une solution juste, globale et 
durable à 1s question du Moyen-Orient conforzuknt aux résolutions perttiüenteo de 

l'Organisation des Nations Unies, il voudrait demander instamzent a l*Orqanisation, 
dans les termes les plus vigoureux, de nz pas lier notre corflit avec Israël à la 

question du Uoyea-Orient, mais d'envisager de traiter séparément et de façon 

urgente. la question de l'occupetion par Israël du Sud-Liban et la déclaration 
belliqueuse récente selon laquelle cet Etat gardera le Gud-Libarn sous son 

occupation et son contrôle. 
Comme il a ité déclaré dans la réponce du Liban b la demande d'information du 

Secrétaire g63ral au sujet de la réursion de la conférence. 

"Le Liban le considère* pas qu'il ait un problème territorial, c’est-à-dire 

un problème de territoire avec quelque Etat que ce soit. qui puisse faire 

internationalement reconnues et il est foncièrement attaché a eoa droit b uoe 

souverainetd et une indépendance totales. Il faut traiter la question de 

l'occupation ioraélieane et des pratiques iaraélienaes dan8 le sud du Liban en 
donnent A la volonté de la communauté internationale, telle qu'elle ressort 

des résolutions 425 (1978), 508 (1982) et 509 (1982) du Corweil de sécurité, 
deppandsnt qu'Israël se retire totalement et inconditfoouellemeat du territoire 

liba~aio, en permettant b la Force intkimaire des Dations Unies au Liban de 

s’acquitter pleinement de la tâche qui lui a ét6 confiée en se tiployant 

juequ'auz frontières înternationalement recoBnue0 et en assurant la paix et la 

aicurité iBternatiOBaleS, et en aident le Gouvernement à exercer son droit 

d'étendre 808 autorité et sa souveraineté sur tout 800 terrritoire, enfin en 
tranoPoroumt le sud en une zone de paix.'* (h/45/709. 081:. 4. D. 2) 

Annde après aBBée, l'Aooembl6e géndrale et le Conseil de skurit6 ont eurgrimd 

leur vif souhait de voir la conférence internationale de la paix réunie. Cela 

devient de plus en plus urgent à mesure que le te-s passe. Danm lourn 

communications au Secrdtaire g&&ral, certains membres du Conseil de sécurité sont 

allés jusqu'à ouggker la cr6ation d'un comité préparatoire pour faire d&narrer le 

processus de la conférence. 
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En dépit de cette approbation quosi unanime. les Palestiniens, les Syriens ot 
les Libanais sont déçus tuuo les ono parce que le refus d*Ioraël d'y prendre part 

l ot toliri par la coomuuauté interoationale. Cette politique conciliante & l'égard 

d*Ioroël dorme l'impression qu'il y a deux normes de justice internationale, une 

pour Israël et une autre pour le reste du mcanbe. 

Depuis décembre 1989, la pression en faveur de la conférence a été 

particulièremont forte. alors qua l'appel à la paix, au compromfr et à la fin de 

l'occupation imrailienne était défendu par les enfants de l*Intifado. Je voudrai8 

rappeler 8 l'Assemblée générale que cette année, 1990, est l'Année de l'enfont, 

mais les enfants palestiniens n'ont pas encore obtenu leurs droits ni la protection 

garantis par la quatri&me Convention de Genève de 1949. Le Liban voudrait donc 

saisir cotte occasion pour demander, une fois encore, qu'une autorité protectrice 

oouo l'égide de l'Organisation des Uations Unies soit établie pour les Palestiniens 

dano les territoires occupés. 
L'Organisation des Nations Unies a jusqu'à présent joué un rôle vital et 

complexe on instaurant la paix dans la plupart des nation8 du oumde affligées par 
la guerre et les troubles, et c'est avec uue grande SatisfaCtiOB et cuosi un 

certain degré do fierté que notre assemblée peut contempler SOS succès. Il y BN 

bien sûr, des exceptiona$ tous les problèmes du omnde n'ont pas été résolus t le 
conflit arabe-israélien en est un exemple, et l'occupation et l'annexion bu Koweït 

par l'Iraq en est un autre. Heureusetuent pour ?.'Etet arabe frère, 10 Koweït, le 
salut peut copandont encore poindre i l'heriaon, grke aux r6solutiona former du 

Conseil de sécurité, la r6aolution 878 (1990) en particulier. La pesftioo du Liban 

sur cette question a Bté egpon6e sans ombigüité par notre Premier Ministre, qui a 

dit, de cette tribune, que 
" . . . oouo ne povvons pas recoonaître le droit du fort h absorber le faible, 

ou celui du plus grand à détruire le plus petit." (M$S/PV.lI. P. 33) 

En conséquence, il faut espérer que le Conseil de o6curit6 oeta viveokmt 

incité à utiliser son pouvoir, cconme il l'a foit en adoptant la r6aolution 
a-na r.nrrnr -m*- .- A:L ------a- p& ter== -a-L A-. r*A-.. *A * 0 a--.. -a.sa- Y#" \LPV",, OLIY w  -YQ**OCIPO. a.- YY &*-a- w  * ".Mbuyub*"o 

israélienne. Après tout, Israël occupe Jérusalem-Bot, la Rive occidentale, la 

bonde de Gaaa et le Golan syrien depuis plus de 23 ans, et la partie sud de mon 

paya, le Liban, est occupée depuis 12 MS. Bien sûr cette introusigeance flagrante 

de la part d'Israël et sa violation du droit international et de le Charte de 
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l'Organisation &a Irlstionu Uni08 no peuvont être tolér408, parce qu'elle0 sapent la 

structure &îme et le concept d'ordre international. 

Jo demanda donc à notro organisation internationale de msttre fin à 

l'occupation par Israël du Sud-Liban avant que l'egroaaeur n'installe sa population 
et se8 colonies do peuplement dans mon paya CO~MM il l'a fait dans les autres 

terres arabe8 occupées. 

A ce point do l'édification d*ua monde pacifique où la diplomatie triomphe aur 

la guerre et la plume est plus forte que l'dpée, l'Organisation derr Nations Wnios 

doit relever le défi que constitue la violation prolongée do la Charte et des 

résolutions de l'Organisation des Nations Unies , et, au nom de la paix, mettre fin 

aux transgressions par Israël du droit international. 

Une nation ne peut pas s’opposer à la volonté de toute la communauté 
internationale, ni défier impun6ment toutes 108 résolutions adoptées par 

1'Assenkblée générale ot le Conseil de sécurité contre elle. Le temps est venu pour 

le Conseil de renforcer coo résolutions, pour obliger Israël à s’y conformer et 

prouver que le Conseil est convaincu que l’agression 800s aucune Lotme ne peut 

prévaloir. 
Si Israël n'entend paa la voix de la raison et ne respecte pan 108 résolutions 

de 1’Aseemblée générale et du Conseil &e récurité, l*OBtl doit trouver lea moyens de 

contrefndre Israël a se conformer aux disposition8 du Chapitre VII de la Charte, 

afin d’inrtaurer l %ne paix juste et durable et do trouver une solution à tous les 
problèmes du Uoyen-Orient . 

Le pRe6rBelJT (interprétation de l’anglais) t Je donne la parole au 

représentant de l'Iraq, qui souhaite exercer son droit de réponse. 

Puis-je rappeler aux membres que , conformément b la décision 341401 de 

l’Assemblée géaérale, les déclarations faites dans l’exercice du droit de réponse 

sont limitée8 à 10 misutoa et doivent être faites de leur place par les délégations. 

M. (Iraq) (interprétation de l’arabe) 1 Noua n'avons aucune 

illusion au sujet de la dklaration que le régimo sioniste e faite ce matin. NOUE 
a*mvnm. “.a- *s-mm 1 @krhl*..Aa Aa *a -*m-l AI Al..-rClrmr - -w--s 1-w -m-p t1 r-hlrrrlC “..l 3 @lAA - I--w-“- W” Y.. -“B-w W” wm ‘“=-w-v-- I -- -w..m.-wm s-w .&m.- m -w-w 

était de détourner l'attention des faits qui sont connus de tous. Bu conséquence, 

noua n'attendons pas du représentent du regime sioniste qu'il tienne des propos 

ayant du sena ou de nature à servir la cause de la pain. 
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Mais, une fois de plus, il n'a cherché qu’à diffamer la nation arabe et lancer dea 

accusations violenter dans toutes les directions dans le but de diviser et de 

régner. C’est tout ce qu'il a fait dans sa d&larat.ion. qui ne aukitait pas &&a 

d'être écoutée et qui a fait perdre le temps précieun de cette assemblde. 

Comme un poète arabe d'autrefois a dit une fois - et j'espère que l'interprète 

pourra saisir le sens de ce vers t 

"Si le vitriol vient de la bouche de l'iniquité, cela prouve que je suis 

vraiment parfai2.u 

Il est vraiment ridicule pour le représentant sioniste de n’avoir trouvé 

personne pour appuyer ses allégations selon lesquelles :*Sraq acquerra des armes 

nucléaires, ai ce n'est le principal allié d'Israël, le Président Bush, des 

Etats-Unis, qui cherche des prétextes pour lancer une attaque contre l'Iraq. Il 

aurait peut-être été préférable pour le représentant sioniste de citer le 

journaliste sioniste, William SafPre, qui a beaucoup plus d'expérience daus la 

fabrication de tela atenaougea. 

L'entité raciste sioniste et aes politiques sont la seule cause ds toutes les 

souffrances, les tragédie5 et les guerrea dans aotre région Bepuia plusieurs 

décennies. Les Palestiniens ont et6 les principales victimes aux mains des groupes 
terroristes aioniat~s qui les ont eapulaés , chassés de leurs foyers et massacrés. 

Toua les faits et chiffres prouvent qu'laraël est une entité hor5 la loi qui ne 

respecte aucun des codes d’éthique et aucuae des conventiona hternstionalea, et 

que dans aea transgressions du droit international il compte sur la protection et 

l'appui des Etats-Unis d'Amérique et de leurs alliés. Il compte également sur ses 
capacités nucléaires, chimiques et biologiques. Non content de faire preuve de 

mépris à l’égard des Nations Unies, Israël demanda l'annulatton des résolution3 

adoptées par celles-ci et déclare que l'Assemblée générale commet un acte de 
transgression lorsqu'elle adopte dos résolutions sur le Moyen-Orient, car il est 

ccnvaincu que son rejet des résolutions Bu Conseil de sécurite et des Nations Unies 

n'entraînera jamais contre lui la mobilisation d'armées et d'armes de destruction, 

l’imposition â’fdmbargos ou la menace d’être effacé de la carte s’il ne se retire 

pas des territoires arabes occupés et des autres territoires arabes. 

Par cowéqüent, lee terroristes sionistes s’obstinent dans leur agression et 

leurs politiques expansionnistes de colonies de peuplement. A ce Etade. 
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l'entreprise sioniste s'emploie à mettre en oeuvre le plan d'implantation de8 

iwigrants juifa qui ont été am8nis pour remplacer 108 Palo8tiaien8 dan8 10 

territoire palestinien occupé. La mi88 an oeuvre de ce plau exige la réaliration 

do dsux objectif8 : premièrement, icraser 1'Intifada courageuwe dO8 MfMt8 

palestiniens, et, deuxièmement. détruirm l'Iraq, ;uisaance arabe qui constitue un 

obstacle au plan expansionniste des sionistes. Ain8;2, BOUS EOaUIbOE tk+in8 du 

redoublement de violence contre les enfant8 de 1'Iatifada. Le ma88acre à la 

mosquae d*Ai-Aqsa en est une autre preuve. Il y a donc des complots et de8 menacea 
d'agression contre l'Iraq, qui est un autre élément de ce grand deasoin. Voilà 

pourquoi le représentant sioniste a mis l'accent sur l'Iraq dans sa déclaration. 

Cela n'e8t pas nouveau. L'expérience passée nous a enseigné que la fibre du 

complot monte au plus haut point chaque fois qu'une puissance arabe s'él&Ve et 8e 

dresse devant les grands deswins expansionni8tes des sionistes. C'est pOUrgWi 

les sicnister font tout en leur pouvoir pour pousser la situation dans la région 

arabe du Golfe ver8 une explosion et une confrontation militaire. C'est justement 

la tendance à laquelle chacun doit résister compte tenu de ses rhultats 

dévastateurs pour toute la région et le monde entier. 

Cependant, cette destruction et cette ruine sont exactement ce que veulent les 

terroristes rLoni8tes. pous devons nou8 rappeler combien ces terroristes etaient 

bouleversée et affligés lwsquo la guerre entre l'Iran et l'Iraq a pris fin, alors 

que la communauté internationale tout entière s'en félicitait. 

irour terminer, qu'il me soit permis de dire que l'entreprise sioniste 

criminelle qui implique 1eR exterminateurs du peuple palestinien et la tentative 

d'agression contre l'Iraq et la nation arabe tout entike ne réussira pas, car la 

voie vers la paix et la sécurité est la seule qui m&ne & la stabilité et au 

bien-être. ta solution à toua les prObl&IW8 de la région réside dan8 la fin de 
l'occupation sioniste dans les territoires arabes et le reglement de la question de 

Palestine, dont la solution se fait attendre depuis longtemps, et l'exercice par le 

peuple palestinien de son droit à l'autod&ormination, en particulier 8on droit de 

créer un Etat palestinien indépendant, avec pour capitale la ville sainte 

d'A1 Qods, sous la direction de 1’0rganisatioa de libération de la Palestine, son 

seul représentant légitime. 
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PPOGpAWE DE TRAVAIL 

Le m (interprotation do l'anglais) t Je voudrai8 parler du 
programme provisoire pour la semaine prochaine. 

Connue on l'a dit auparavant, lundi 10 décembre au matin, 1'Aaaemblée examinera 
le point 35 de l'ordre du jow. "La Situation au Moyen-Orient", et le point 11, 
'+Rapport du Conseil de aécurite". 

Lundi 10 décembre, dans l'après-midi, l’Assemblée examinera le point 117 de 

l'ordre du jour, "Examen de l'efficacité du fonctionnement administratif et 
financier de l'Organisation des Nations Unies", dant l'examen était au départ prévu 
pour la matinée de ce ~OU?. Dans le même après-midi, I.'Assemblée examinera le 

point 17 a), *Nomtnatiou de membres du Comité des conférencea"z elle ae prononcera 
sur le projet de résolution relatif au point 25, "Coopération sntre l'Organisation 
dea Nations Unies et la Ligue des Etats arabes"t et elle abordera le point 41, 

"Question de la représentation équitable au Conseil de sécurité et de 

l'augmentation du nombre de se8 membres". 

Le programme de travail pour mardi 11 décembre est sana chengement. Ce 
jour-là, 1'ASSemblée examinera le point 33 de l'ordre du jour, "Droit de la mer"t 

et l'après-midi. immédiatement après l'examen de ce point, elle abordera la8 

rapport5 de la Commiaaion politique spéciale. 

Mercredi 12 décembre, dans l'après-midi, l'Assemblée abordera le point 36 de 

l'ordre du jour, "Queatfon dea îles Falkland (A¶alvbnas)z le point 37, “Question de 

la paix, de la atabllité et de la coopérntion en Asie du Sud-Est*'; et le reste des 

rapports de la Première Commission. 

Jeudi 13 décembre, dans l'après-midi, l'Assemblée ae prononcera eut les 

projets de résolution relatifs au point 34, "Politiques d'w du Gouvernement 
eud-africain"r et le point 152, "Situation économique critique en Afrique". 

Vendredi 14 décembre, dans l'après-midi, je me proposa d'aborder lea rapporta 

de la Troiaièma Commission. 
. . est lavee a 18 h 34 . 


